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VL : vaches laitières 
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Introduction 

A la demande de la coopérative de l’eau des Deux Sèvres, ce mémoire présente l’évolution des 

principaux systèmes agraires du bassin versant amont de la Boutonne, un affluent principal de la 

Charente, en fonction de leurs ressources. La zone étudiée se situe en bordure nord-est du bassin 

aquitain, à cheval sur deux départements : le Sud des Deux-Sèvres et le Nord de la Charente Maritime.  

Depuis plus de vingt ans les problématiques de ce territoire à forte dominante agricole se 

cristallisent autour de la question de l’eau : les inondations sont récurrentes en hiver et les cours d’eau 

sont souvent à sec l’été. Dans ce contexte difficile pour l’agriculture, un projet est mené depuis plus 

de 20 ans par la chambre d’agriculture des Deux-Sèvres en lien avec la coopérative de l’eau : la 

construction de réserves de substitutions. Le principe est de puiser de l’eau l’hiver et de le stocker 

dans des réserves pour substituer les prélèvements estivaux dans le milieu par une irrigation à partir 

des réserves. Sur ce bassin il y a actuellement 4 réserves situées en amont de la Boutonne et des 

dossiers sont en cours pour la construction de 25 réserves supplémentaires. 

Ces projets rencontrent cependant de nombreux obstacles, notamment l’opposition de certaines 

associations environnementales. Afin de mieux comprendre la situation, ce mémoire présente les 

résultats d’un diagnostic agraire mené dans le bassin de la Boutonne. Après une étude du milieu et 

notamment de l’hydrogéologie du bassin de la Boutonne, nous décrirons les trajectoires des systèmes 

de production agricole en fonction de leur accès aux ressources du milieu avec une attention 

particulière sur l’accès à l’eau et l’évolution de l’irrigation. Cela nous permettra d’analyser la situation 

actuelle, de comparer les résultats économiques des systèmes de production et de discuter sur les 

solutions mises en place pour faire face à la problématique de l’eau.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : localisation du bassin de la 

Boutonne sur la carte des départements 

français et sur fond de carte routière 

(Géoportail) 
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I. Méthode utilisée 
 

A. Principe de l’analyse-diagnostic agraire  
 

L’analyse-diagnostic agraire, méthode que nous avons employée ici, a été construite par la 
chaire d’Agriculture Comparée d’AgroParisTech. L’objectif du diagnostic agraire est d’ « étudier la 
situation agricole d'une région et ses transformations, afin d'identifier les implications écologiques, 
économiques et sociales des évolutions en cours, en dégageant leur caractère incomplet ou 
contradictoire. » (H.Cochet). Autrement dit, il s’agit d’identifier la « logique de fonctionnement des 
différents types d’exploitations agricoles, […] mettre en évidence quels sont leurs intérêts, ainsi que les 
obstacles qui entravent leur développement.» (S. Devienne). Cette méthode se base sur l’utilisation 
des concepts de système agraire et système de production que nous définirons ci-après et mobilise 
des outils de sciences techniques et sociales. Trois phases sont nécessaires pour réaliser les objectifs 
attendus : décrire l’organisation du paysage de la zone d’étude, comprendre l’évolution du système 
agraire et modéliser les systèmes de production actuels afin de décrire leur logique de 
fonctionnement.  
 

D’après la définition d’Hubert Cochet, un système agraire « englobe à la fois le mode 
d’exploitation et de reproduction d’un ou plusieurs écosystèmes et donc le bagage technique 
correspondant (outillage, connaissances, savoir-faire), les rapports sociaux de production et d’échange 
qui ont contribué à sa mise en place et à son développement, les modalités de la division sociale du 
travail et de répartition de la valeur ajoutée, les mécanismes de différenciation entre les unités de 
production élémentaires, ainsi que les conditions économiques et sociales d’ensemble, en particulier le 
système de prix relatifs, qui fixent les modalités de son intégration plus ou moins poussée au marché 
mondial. »  
 

Le système de production (SP) se situe à l’échelle de l’exploitation agricole. Il englobe les 
systèmes d’élevage, de culture et/ou de transformation mis en place, le milieu, les ressources 
notamment économiques disponibles, la main d’œuvre et les interactions entre ces différents agents.  
 

B. Méthode employée pour l’étude de paysage  
 

Pour comprendre l’organisation du paysage de la région d’étude, j’ai réalisé des transects qui 
recoupent les différents ensembles géologiques et j’ai relevé les éléments majoritaires qui composent 
le paysage selon leur localisation. Cela m’a permis de faire le lien entre les formations géologiques, la 
topographie et les éléments du paysage, que j’ai schématisés par la suite sous forme de topo-
séquences. Les enquêtes auprès des agriculteurs ont apporté des éléments complémentaires pour 
caractériser et délimiter plus finement les différents sous-ensembles du milieu (platins, groies 
superficielles ou moyennes, terres rouges à châtaigner…). Tout cela m’a permis de définir les contours 
de la zone d’étude, de différencier les sous-unités de paysage qui la composent, décrire et comprendre 
en quoi l’accès aux différents étages agroécologiques du milieu conditionne le fonctionnement et 
l’évolution des systèmes agraires.  
 

C. Méthode employée pour décrire l’évolution des systèmes agraires  
 

Pour comprendre l’évolution des systèmes agraires de la zone d’étude je me suis avant tout 
basée sur des témoignages d’anciens exploitants. Ces enquêtes menées de manière semi-directives 
permettaient d’obtenir la description du fonctionnement et de la structure des exploitations de la zone 
selon les époques et leur localisation. J’ai porté une attention particulière à la localisation des parcelles 
selon les différentes époques, leur taille et les cultures mises en place. J’ai également cherché à 
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connaître le fonctionnement des systèmes d’élevage (animaux élevés et produits vendus, composition 
de la ration, taille du troupeau), indissociables des systèmes de cultures (assolement et rotation), et le 
niveau de capital (bâtiments, niveau de matériel). Ces informations ont ensuite été recoupées avec 
l’étude du milieu, une étude bibliographique et les données du recensement général agricole, afin 
d’identifier les systèmes de productions selon les époques et leur localisation, et de comprendre quels 
facteurs sont intervenus dans leur différenciation.  
 

D. Méthode employée pour l’analyse technico-économique des systèmes de production  
 

1. Modélisation des systèmes de production  
 

Pour identifier et comprendre le fonctionnement des systèmes de production présents j’ai 
effectué des enquêtes semi-directives, auprès d’exploitants en activité. Ces enquêtes, portaient cette 
fois-ci sur le fonctionnement technique et économique des exploitations. J’ai ensuite classé ces 
échantillons en plusieurs grands types d’exploitations caractérisés par un niveau de matériel, une 
certaine gamme de surface par actif et un fonctionnement propre (nature des produits vendus, 
infrastructures, composition de la ration, rotations mises en place selon les milieux, etc.) C’est en 
détaillant le fonctionnement technique de chaque type d’exploitation que commence la modélisation. 
Pour les SP d’élevage, la ration doit être adaptée aux besoins journaliers des animaux, que nous avons 
déterminés grâce aux tables de ration de l’INRA. Il s’agit ensuite de vérifier que le système de culture 
permet de produire la part destinée à l’alimentation du troupeau qui n’est pas achetée à l’extérieur et 
que le niveau de matériel correspond au fonctionnement du SE et du SC.  

2. Calcul des performances économiques de l’exploitation  
 
• Pour déterminer les performances économiques des systèmes de production, nous sommes 
partis de leur itinéraire technique. A partir des entrées et sorties liées au fonctionnement de 
l’exploitation (vente des cultures et produits d’élevage, alimentation du troupeau, intrants pour les 
cultures, etc.) et d’après un système de prix construit à partir des enquêtes et des données 
statistiques, nous avons calculé le produit brut (PB) et les consommations intermédiaires (CI) 
proportionnelles (au nombre de vaches laitières ou vaches allaitante pour les exploitations ayant un 
atelier d’élevage et au nombre d’hectares pour les exploitations spécialisées en culture) et non 
proportionnelles du SP puis la valeur ajoutée brute (VAB). 
 

On obtient ainsi la décomposition de la VAB (pour un système d’élevage laitier) :  
VAB/VL = PB/VL – CI/VL 
               = (PBSE + PBSC)/VL - (CISE + CISC)/VL 
PBSE = PB lait + PB viande + PB animaux vivants 
CISE = CI achat aliments + CI autres frais + CI production des aliments 
PBSC = PBSC1 + PBSC2 +… 
CISC = CI intrants + CI prestation de service + CI irrigation 

 
Puis la VAB totale : VAB totale = VAB/VL – CI non proportionnelles 
CI non prop = frais carburant + eau hors irrigation + électricité + assurances + entretien du 
matériel + frais de CUMA + frais de comptabilité + fournitures 

 

• Le 2e indicateur est la valeur ajoutée nette par actif (VAN). Elle permet de mesurer la création de 
richesse engendrée par le SP. A la VAB sont soustraites les dépréciations annuelles du capital de 
l’exploitation. D’après le parc de matériel, le coût actualisé d’achat estimé, la durée d’utilisation 
selon le SP et le prix de revente, on calcule le montant de ces dépréciations par matériel et 
bâtiment. Comme pour la VAB, il existe une part proportionnelle (bâtiment d’élevage, matériel 
d’irrigation) à la taille du SP et une part non proportionnelle (bâtiments de stockage, autre 
matériel).  
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DepK = (prix achat actualisé-prix de revente)/nombre d’années d’utilisation 
DepK non prop = DepK non prop matériel + DepK non prop bâtiment  
DepK prop = (DepK prop matériel + DepK prop bâtiment) * VL 
 
VAN par actif = [VAB totale – (DepK non prop + DepK prop*VL)]/nombre d’actifs 

  

• Enfin, le Revenu Agricole (RA) par actif reflète ce que perçoit annuellement chaque membre non 
salarié de l’exploitation agricole.  
RA avant MSA = VAN/actif + aides perçues/actif – taxe foncière/actif – fermage/actif – charges 

                                      sociales/actif – intérêts sur le capital emprunté/actif 

 

II. Caractéristiques géomorphologiques et climatique des bassins versants amont 

et moyen de la Boutonne, succession de trois plateaux calcaires 

 

A. Délimitation de la zone d’étude  

 

Afin de nous concentrer sur un territoire assez homogène du point de vue agronomique, nous 

avons enlevé de la zone d’étude : 

 

-le plateau de Melle au nord avec des terres rouges profondes à châtaigniers aux potentiels 

agronomiques bien supérieurs à ceux de la zone étudiée (80 quintaux en blés en moyenne sur le 

plateau de Melle contre 65 en moyenne dans la région étudiée) 

 

-la zone AOC Fins bois de Cognac au sud où la viticulture occupe une place importante de la SAU 

 

-le bassin versant aval de la Boutonne au sud-ouest où l’on passe sur une autre marche du bassin 

aquitain caractérisée par un substrat différent de ceux de la région, le portlandien avec un faciès 

graveleux et le cénomanien avec un faciès sableux.  

 
Figure 2 : délimitation de la zone étudiée sur plan IGN Géoclip 
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B. Climatologie 

 

 

Les précipitations sont assez abondantes, avec 840mm de pluie par an. Les hivers sont 

généralement très arrosés, avec plus de 90 mm de pluie d’octobre à janvier, dépassant régulièrement 

150mm au creux de l’hiver et causant des inondations. Les mois d’été reçoivent en moyenne 50mm.  

Les précipitations connaissent de fortes variations interannuelles comme on peut le voir sur 

le graphe suivant, pouvant descendre en dessous de 600mm (comme en 1991) et dépasser les 

1100mm (comme en 2001).  

 

Chaque année, il y a un déficit hydrique d’un à deux mois qui intervient à des périodes 

différentes selon les années : sur les trois diagrammes suivants, on peut voir que le déficit hydrique 

peut être en juin-juillet (en 1979 par exemple), mais septembre-octobre (en 1985 par exemple) et en 

avril-mai (en 2011 par exemple). 

Figure 4 : Courbe des cumuls annuels de pluviométrie à Nuaillé sur Boutonne de 1970 à 2019. (Météo France) 
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Figure 3 : Diagramme ombrothermique de Nuaillé sur Boutonne, 

moyennes 1970-2019, Météo France 
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 Ces périodes correspondent à des phases difficiles pour les éleveurs où la croissance de l’herbe 

était ralentie et où les éleveurs ont dû dès les années après-guerre trouver des compléments de 

fourrages pour maintenir les cheptels. 
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Figure 5 : Diagrammes ombrothermiques de Nuaillé sur Boutonne, en 1979, 1985 et 2011 (Météo France) 
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C. Géomorphologie 

 

Sur le plan géologique, cette région se situe sur la bordure nord-est du Bassin Aquitain. Elle 

se caractérise par une succession de couches marno-calcaires datées du jurassique, peu épaisses et 

avec un faible pendage NE-SW vers le cœur de ce bassin. 

 

1. Dépôts sédimentaires en strates superposées dans le bassin aquitain pendant le Jurassique 

Au cours du Jurassique la zone était située sur les berges du bassin aquitain. Ainsi au cours des 

siècles elle était tantôt submergée en période de transgression, et donc recouverte de dépôts marins, 

tantôt émergée en période de régression, et donc soumise à l’érosion. Il en résulte un dépôt 

sédimentaire en strates d’épaisseurs irrégulières et de constitution variable. Certaines couches, 

déposées sur les rives, sont plus compactes et constituées de calcaires coquillers à fossiles 

d’organismes vivant des dans milieux peu profonds et oxygénés comme les ammonites et bélemnites 

(j7). D’autres, calcaires argileux et marno-calcaires, se sont formées plus en profondeur bénéficiant de 

la sédimentation des particules argileuses (j5, j8). De petites buttes témoins de calcaires récifaux à 

spongiaire et lamellibranche, plus durs que les marnes (j5Msp, j7c) n’ont pas été érodées. Les 

sédiments déposés lorsque le niveau de l’eau était le plus haut, sont de structure plus fine et compacte, 

formant des calcaires durs (j6-7). 

2. Orogenèse alpine au Cénozoïque : basculement des blocs en horst-graben 

Après une longue période d’immersion et d’érosion au Crétacé, les couches sédimentaires ont 

subi des déformations au Cénozoïque. Les failles Est-Ouest qui s’étaient formées bien avant les dépôts 

du bassin aquitain lors de l’orogenèse hercynienne ont rejoué. En effet, le bombement crustal au Sud-

Ouest causé par l’orogenèse pyrénéo-alpine a été compensé par une extension dans cette région 

périphérique. Cela s’est traduit par le basculement des blocs de part et d’autre des failles en formant 

petites marches vers le sud. 

3. Erosion différente des strates calcaires 

Lors de l’ère quaternaire, l’érosion a aplani les terrains, donnant au paysage son relief très 

estompé de plateau de basse altitude (60-120m), légèrement plus élevé lorsque les couches sont plus 

dures.  
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Figure 7 : coupe géologique dans le bassin versant de la Boutonne avec localisation des aquifères 

(Atlas de la Boutonne, BRGM, 2011) 

Figure 6  : carte géologique avec la succession des marches marno-

calcaires de la région étudiée (source auteur)  

Plateau sur calcaires marneux 

Plateau sur calcaires durs 

Plateau sur calcaires argileux 

Dépression sur marnes 

Plateau de Melle 
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D. Hydrogéologie 

 

 
 

 

 

 

  

 

La Boutonne prend sa source à Chef Boutonne dans la partie nord-est de la région dans une 

dépression marneuse délimitée par un couloir de failles. Dans cette dépression, la rivière reçoit sur sa 

rive droite les eaux de quatre affluents majeurs qui drainent le plateau de Melle. Le long de la faille 

Nord, la nappe d’eau souterraine affleure par endroit et vient alimenter la Boutonne. La densité du 

réseau hydrographique dans ce couloir marneux créée une zone marécageuse qui ressuie mal et qui 

est donc souvent inondée l’hiver. Au niveau de Brioux sur Boutonne la rivière réalise un coude vers le 

Marnes du Toarcien 

Nappe Infra-Toarcienne Captive 

Nappe Supra-Toarcienne (Dogger) 

Résurgence de la nappe Supra-Toarcienne (Dogger) 

 

Boutonne 

Figure  8: La Boutonne et ses quatre affluents majeurs sur le plateau de Melle sur fond de carte 

géologique (source auteur) 

Figure 9 : schéma du jeu de failles et du réseau hydrologique à l’origine de la Boutonne (source auteur) 
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sud et entaille ensuite le plateau calcaire. Elle traverse d’abord une couche de calcaires argileux assez 

tendre creusée de quelques affluents permanents, la Boutonne reste large sur ce substrat argileux. 

Puis elle rencontre une couche plus dure et fissurée, son lit est étroit et sinueux, et il est rejoint par 

de rares affluents temporaires. Enfin, elle traverse de nouveau un plateau au substrat de calcaire 

marneux tendre et davantage imperméable, entaillé de nombreuses vallées secondaires : la vallée de 

la Boutonne s’élargit, et la rivière se divise en plusieurs bras (Notice des cartes géologiques de Melle et 

St Jean d’Angely, BRGM, 2001). 

Trois nappes d’eau se sont formées dans le sous-sol : 

-la nappe profonde captive (aquifère IT sur figure 5) en dessous des marnes imperméables du toarcien 

de 3.8 millions de m3 

-la nappe intermédiaire captive (aquifère D sur figure 5) entre les marnes du toarcien et du callovien 

de 2.3 millions de m3 

Ces deux nappes suivent le pendage NE-SW des couches dans lesquelles elles sont piégées, elles sont 

donc à moins de 20m de profondeur au nord de la zone étudiée où elle est rendue accessible par 

quelques forages, et à plus de 500m au sud de la zone. 

-la nappe superficielle libre (aquifère J sur figue 5) qui suit globalement la topographie à 15-50m de 

profondeur. L’altération et la fissuration des calcaires en surface développe un réservoir délimité en 

profondeur par un banc de calcaire compact non fissuré dans lequel l’eau ne s’infiltre pas. C’est 

essentiellement dans cette nappe que puisent les agriculteurs pour irriguer leurs terres. Cet aquifère 

de surface est connecté au réseau hydrographique, l’eau s’écoule dans un sens ou dans l’autre suivant 

les niveaux relatifs : tantôt la nappe alimente la rivière, tantôt l’inverse  

(Relation Nappe Rivière, BRGM, 1998 et Diagnostic volet quantitatif, SAGE Boutonne, 2005) 

 

D. Pédologie 

Des sols argilo-calcaires, de texture argilo-limoneuse, appelées groies, se sont développés sur 

le plateau calcaire. Sous ce terme de « groies » se cache une complexe diversité de type de sols, ne 

permettant pas une exploitation identique des terrains. (Guide des sols, Syndicats des eaux du Centre-

Ouest, 2009). 

1. Le type de substrat influence le temps de ressuyage des sols 

 

Nous avons vu que la Boutonne traversait une succession de couches aux propriétés bien 

différentes. Les calcaires fissurés drainent les eaux de surface et les sols qui les surplombent se 

trouvent vite ressuyés, ils sont donc sensibles à la sécheresse. Au contraire, les calcaires argileux plus 

imperméables maintiennent l’eau dans les sols. 

 

2. L’épaisseur du sol joue sur la profondeur d’enracinement 
 

Les sols plus profonds, situés dans les substrats plus tendres permettent une meilleure 
croissance des plantes. En effet leur système racinaire peut se développer plus en profondeur et a 
accès à une plus grande réserve utile en eau. 

 
3. La teneur en cailloux calcaire  

 

La plupart des sols de la zone sont riches en cailloux issus de la gélifraction de la roche mère 

calcaire. Ces derniers augmentent la porosité des sols mais aussi la capacité d’infiltration de l’eau. Ainsi 

plus la teneur en cailloux est élevée plus les sols ressuient vite. De plus, cette forte teneur en cailloux 

implique que le travail du sol est plus difficile, et nécessite souvent un dépierrage. 
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4. La teneur en argile 

 

Les sols développés sur les substrats plus argileux sont plus érodés ont également une plus 

grande teneur en argile. La finesse des éléments argileux augmente leur réserve utile (jusqu’à 70-

90mm d’eau contre 50-60 mm en moyenne pour les sols de groies) et leur capacité de rétention des 

ions, deux atouts permettant un meilleur potentiel agronomique (65-70 quintaux de blé sur les terres 

plus argileuses et 50 quintaux sur les groies très peu argileuses). Notons cependant qu’une trop grande 

teneur en argile rend les sols très difficiles à cultiver, soit trop humides ce qui fait enfoncer les machines 

agricoles, soit trop durs pour être travaillés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : schéma des sols de groies argileuses sur calcaires argileux  

Figure 10 : schéma des sols de groies peu argileuses sur calcaires durs 
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E. Zonage 

 

La région d’étude peut être subdivisée en 3 ensembles en fonction de la nature du substrat 

 

1. La dépression marneuse et le plateau Nord sur calcaires argileux.  

 

 

• Vallée principale 

Dans la dépression marneuse imperméable, la Boutonne forme d’abord un large lit majeur 

composé de plusieurs bras recouverts d’alluvions récentes inondables. Le lit majeur est constitué 

d’alluvions argilo-sableuses récentes sur environs 500m de large, souvent inondé en hiver, il est occupé 

par des prairies permanentes bordées de haies de peupliers, parfois pâturées par quelques bovins. Il 

est entouré de terrasses alluviales sableuses d’une centaine de mètres, parfois mêlées à des colluvions 

de bas de pente. La culture de maïs a pu être développée sur ces terrains d’alluvions-colluvions riche 

en argiles. Sur les versants on trouve des cultures fourragères et quelques champs de maïs sur les 

colluvions de bas de pente, plus riches en argiles. C’est également là qu’on retrouve les villes les plus 

densément peuplées de la sous-région, profitant de l’accès à l’eau de la Boutonne. 

Figure 12 : Délimitation de la sous-région « dépression marneuse et plateau sur 
calcaire argileux », fond de carte IGN Géoclip 

Figure 13 : Lit de la Boutonne large, peu 

encaissé, avec de nombreux bras et 

quelques affluents sur calcaires marneux 

(j4) autour de Brioux sur Boutonne. 



17 
 

• Marais sur alluvions  

Le réseau hydrographique dense à l’embouchure de ce couloir marneux entraine la formation 

d’une zone marécageuse où les sols ressuient mal. Cette zone de calcaire marneux imperméable est 

souvent inondée en hiver, et on y retrouve des prairie permanentes parfois pâturées et des petites 

parcelles de maïs et autres cultures fourragères entournées de haies clairsemées. Ce marais est 

surmonté par endroits de buttes de calcaires durs (j5Mpsp). Ces îlots de calcaire plus durs et drainant 

sont recouverts de cultures céréalières (blé, orge, colza) contrastant au milieu de ce paysage 

relativement fermé. 

La Boutonne réalise ensuite un coude vers le sud et entaille des couches avec un gradient de 

calcaires d’autant plus compacts et peu argileux que l’on va vers le sud.  

• Vallées secondaires 

Le plateau est creusé de quelques vallées secondaires orientées est-ouest parallèles au couloir 

marneux. Leur lit est plus étroit que celui de la Boutonne. On y retrouve une succession de champs de 

maïs, de culture fourragère et de prairies permanentes. Quelques petits hameaux se sont également 

installés le long de ces affluents. 

• Interfluves 

Le substrat argilo-calcaire fissuré a permis la formation d’un sol moyennement épais, allant de 15 

à 20 cms, et moyennement caillouteux. Les sols observent un gradient nord-sud depuis des groies 

moyennes vers des groies de plus en plus superficielles et pierreuses. La réserve utile reste néanmoins 

comprise entre 50 et 80mm, et les rendements en blé tournent en moyenne autour de 70 quintaux.  

On y trouve de grandes parcelles jointives de blé, d’orge de colza ou encore de tournesol.  

Notons que les sols sont très variables d’une parcelle à l’autre, voire même au sein d’une même 

parcelle.  

 

 

 

 

 

Figure 14 : coupe géologique et étages agroécologiques de la dépression marneuse et du plateau 
de calcaires argileux (source auteur) 

Nappe d’accompagnement de la 

Boutonne 
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• Habitat 

Les communes situées dans la dépression au sein de laquelle coule la Boutonne ont accès à une 

importante surface d’alluvions récentes de fond de vallée, de terrasses alluviales, ainsi qu’à des terres 

de colluvions sur les versants de la vallée, et à des terres de groies moyennes sur le plateau, ponctuées 

de groies minces sur les buttes de calcaire dur.  

 

Les hameaux situés le long des cours d’eau secondaires ont également accès à tous les étages 

agroécologiques avec une proportion moindre d’alluvions récentes et anciennes, et plus grande de 

groies moyennes à presque superficielles sur le plateau.  

 

2.  Le plateau sur calcaires durs 

 

 

 

 

 

Figure 15 : délimitation de la sous-région « plateau sur calcaire dur », fond de carte IGN 
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• Vallée principale 

Après avoir réalisé un coude vers le Sud, la Boutonne traverse une couche de calcaires durs. Son 

lit est donc plus étroit, encaissé et sinueux. Les alluvions récentes sont très étroites (maximum 200m) 

et sont principalement occupées par des peupleraies et plus rarement par des prairies plus ou moins 

boisées et parfois pâturées. 

Les versants bordant l’extérieur des méandres sont trop pentus pour être cultivés et restent 

boisés. Le versant intérieur, est occupé par des terrasses alluviales où sont cultivées de larges parcelles 

de maïs. Au sommet de ces versants, on trouve des petits villages sur les replats.  

 

• Vallée secondaire 

Le plateau est creusé d’un seul affluent temporaire. Il est composé d’une étroite bande 

d’alluvions récentes cultivé en céréales.  La majeure partie de l’eau des précipitations s’infiltre dans les 

calcaires fissurés en surface.  

 

• Interfluves 

Le substrat étant plus dur que dans les autres sous-régions, les sols de groies qui se sont 

développés sur ce plateau sont très superficiels, parfois d’une quinzaine de centimètres à peine, 

pierreux et à faible teneur en argiles. Ce sont des sols très séchants avec une réserve utile qui avoisine 

les 40-50mm, et qui ne permettent pas de dépasser 65 quintaux de blé en rendement. 

 

Les sommets des interfluves sont recouverts de forêts de type chênaie-hêtraie qui culminent 

à 140m. Ces forêts ont été en partie déboisées au moyen âge, laissant place à des clairières de 

défrichement. Au cœur du plateau, on trouve des champs de céréales, d’oléagineux et de 

légumineuses (blé, orge, tournesol, colza, pois, lentilles). 

 

Figure 16 : Lit de la Boutonne 

étroit, encaissé et sinueux sur 

calcaire dur (j7) à l’Est du 

domaine de Chizé. (carte IGN 

Géoportail) 
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• Habitat 

L’habitat est essentiellement concentré le long de la Boutonne dans de petits villages, quelques 

rares hameaux se sont installés sur le plateau, le long du cours d’eau temporaire. La vallée étant 

étroite, les villages ont accès à très peu d’alluvions et de colluvions, mais surtout à des groies 

superficielles séchantes sur le plateau. Quant aux hameaux sur le plateau, ils n’ont accès qu’à des 

groies superficielles et des terres légèrement plus profondes et argileuses dans les vallées secondaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : coupe géologique et étages agroécologiques du plateau de calcaires durs 
(source auteur) 

Nappe d’accompagnement de la 

Boutonne 
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3. Le plateau Sud sur calcaires marneux  

 

 

 

• Vallée principale 

Cette sous-région est caractérisée par le substrat le plus tendre et le plus argileux de la zone. La 

Boutonne a creusé une large vallée. Le lit majeur d’alluvions récentes inondable s’étale comme dans 

la sous-région la plus au nord et forme plusieurs bras encadrant des peupleraies et quelque prairies 

permanentes boisées parfois pâturées. Les terrasses alluviales sont plus étroites que dans la sous-

région amont (maximum 300m), mais sont poursuivies par des colluvions de bas de pente sur 

lesquelles les agriculteurs cultivent du maïs. 

  

• Vallées secondaires 

Le substrat étant relativement imperméable, de nombreux affluents permanents rejoignent la 

Boutonne dans cette sous-région. Leur lit beaucoup moins large que la bonne ne donne que très 

rarement l’espace nécessaire à la plantation de peupliers, et les prairies ont bien souvent été 

retournées pour y cultiver du maïs ou des céréales. 

Figure 19 : Lit de la Boutonne large, peu 

encaissé, avec de nombreux bras et 

affluents sur calcaires argileux (j8) au 

Sud-Ouest d’Aulnay (carte IGN 

Géoportail) 

Figure 18 : délimitation de la sous-région « plateau sur calcaires argileux », fond de carte IGN 
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Quelques rares coteaux caillouteux sur des colluvions calcaires exposés au Sud-Ouest donnent 

place à des vignobles profitant de ces sols bien drainés. Ces derniers se sont fort probablement formés 

au quaternaire lors des alternance gel-dégel plus importants sur ces versants exposés au Sud-Ouest, 

entrainant des coulées de solifluction qui se sont accumulées au bas des pentes. 

• Interfluves 

Les sols de groies qui se sont formés sur ce plateau sont les plus profonds (jusqu’à 20cms) et les 

plus riches en argiles de la région étudiée, ils ont une réserve utile comprise entre 70 et 90mm et 

peuvent atteindre des rendements de 75-80quintaux en blé. La région s’est donc spécialisée en grande 

culture de céréales (blé, orge) ou d’oléagineux (colza, tournesol) en openfield. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Habitat 

De nombreux villages se sont installés le long du cours principal et des affluents. Chaque commune a 

accès à tous les étages agro écologiques : alluvions récentes de fond de vallée, terrasses alluviales 

anciennes, colluvions sur les versants des vallées et plateau de groies moyennement profondes et 

riches en argiles. 

 

 

 

 

Figure 20 : coupe géologique et étages agroécologiques du plateau de calcaires marneux (source auteur) 

Nappe d’accompagnement de la 

Boutonne 
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I. Evolution des systèmes de production des bassins versants amont et moyen de 

la Boutonne, origine de la diversité des systèmes de production actuels 

 

A. A la sortie de la seconde guerre mondiale, des fermes de 5 à 15ha en polyculture élevage avec 

traction animale 

 
1. Dépression marneuse et plateau sur calcaires argileux  
 
A la sortie de la seconde guerre mondiale, dans cette sous-région Nord, chacune des 650 

exploitations avait accès à tous les étages agroécologiques. La vallée était alors un espace très 
convoité. (Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, RGA 1980) 
 

Les larges espaces d’alluvions récentes inondables jusque tard dans l’année dans la dépression 
marneuse étaient des prairies communales qui permettaient à tous les agriculteurs de la commune 
de faire pâturer leurs bêtes dès le début du printemps 
 

Les terrasses alluviales anciennes qui ressuyaient mal étaient en PP privées fauchées à la fin du 
printemps puis ouvertes à la vaine pâture à partir du 14 juillet 
 

Les colluvions fertiles de versant étaient les terres les plus riches. On y semait début avril du 
garouillet, une ancienne variété de maïs qui était coupé en vert et distribué aux vaches en complément 
à la fin de l’été. Suivaient un blé puis une céréale de printemps, souvent de l’avoine pour les baudets 
ou les chevaux. Du trèfle violet était semé sous-couvert de cette céréale, on pouvait y faire 3 coupes 
qui étaient distribuées en foin aux vaches pendant l’hiver. [M / B / Orge ou Avoine (+Tv) / Tv (18mois)] 
 

Sur le plateau, les groies étaient suffisamment profondes pour y cultiver des plantes sarclées, 
principalement des betteraves et des choux. On implantait l’année suivante du blé puis de l’orge ou 
de l’avoine. On semait ensuite soit un mélange vesce-avoine, coupé en vert et donné aux vaches en 
mai juin, soit de la luzerne qui restait cinq à six ans et donnée aux chèvres. [Betterave ou choux / B / 
O ou A / vesce-avoine (18 mois) ou luzerne (5ans) ou plus rarement Tv (18mois)] 
 

Les betteraves et les choux servaient de fourrage hivernal pour les bêtes. Tout le fumier était 
épandu avant la culture sarclée. Ces dernières étaient binées afin d’empêcher le développement des 
adventices. Les légumineuses fixaient l’azote atmosphérique au niveau de leurs racines qui, une fois 
décomposées, bénéficiaient à la céréale suivante. Le travail se faisait encore beaucoup à la main : 
semis, sarclage, éclaircissage et récolte des betteraves, ramassage des choux, battage des céréales, 
ramassage des javelles de céréales et du foin et mise en grenier du foin.  
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Figures 21: exploitation des étages agroécologiques dans la dépression 
Nord sur photographie aérienne des années 1950, Géoportail  

 

Figures 22 : topo-séquence de la sous-région « dépression marneuse et plateau de calcaire marneux » à 
la sortie de la deuxième guerre mondiale 
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 Pour réaliser tous les travaux culturaux, exploitations disposaient de matériel de culture 
attelée : charrue brabant, faucheuse, faneuse, vanneuse, moissonneuse-lieuse… Chaque exploitation 
avait quelques vaches et quelques chèvres, un baudet ou un à deux chevaux de trait pour le travail au 
champ, et pour la consommation personnelle quelques volailles et un à deux porcs nourris de 
betteraves, choux, du petit lait de vache et de bouillie de céréales. Les surplus de céréales étaient 
vendus à la coopérative.  

 
 
 

 
Les vaches étaient le plus souvent de race normande, mais parfois également charolaises. Elles 

sortaient pâturer d’avril à juin dans les prairies communales où elles étaient conduites matin et soir. 
Malgré l’humidité et la fraicheur des vallées permettant une croissance de l’herbe importante, la 
surface de prairie ne suffisait pas à affourager les vaches. Ainsi, on leur apportait un supplément en 
vert tout au long de l’été :  

-en mai-juin elles recevaient le mélange vesce-avoine en vert  
-en juillet elles avaient un droit de vaine pâture dans les prairies privées  
-en août-septembre, le maïs fauché en vert était apporté directement au champ ; 
A la fin de l’automne elles étaient rentrées à l’étable où elles se nourrissaient de foin de prairie 

permanente et de trèfle violet. La ration était complétée par les plantes sarclées riches en énergie : 
choux, betteraves et topinambours. Les veaux naissaient selon le cycle naturel des animaux en février 
mars, ils tétaient la mère pendant deux mois et demi avant d’être vendus. Après la vente des veaux, 
les vaches étaient traites à la main, elles produisaient 10 à 12 L de litre de lait par jour. Ce lait était 

Figure 24 : photographie 

de la fête de battage à 

Asnière en Poitou en 1955  

Figure 23 : Photographie d’une exposition du matériel agricole, Brioux sur Boutonne 

1950 
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collecté chaque matin par la laiterie du village qui vendait du lait cru et transformait une partie du 
lait en beurre et en crème. Le petit lait était rétrocédé aux agriculteurs pour engraisser leurs porcs. 
 

Les chèvres sortaient dès la fin du mois de mars dans les prairies communales. Elles sortaient 
avant les vaches, lorsque les sols n’avaient pas encore une grande portance, car elles étaient plus 
légères. En été on leur apportait un peu de luzerne en vert pour compléter leur alimentation. Elles 
rentraient en novembre dans l’étable où elles étaient nourries avec du foin de luzerne, de betterave, 
de choux et de quelques céréales. Elles produisaient alors 2L de lait par jour ce qui permettait de 
produire faisselle et fromage pour la consommation familiale tout au long de l’année et de vendre le 
surplus à la laiterie. 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
Les exploitations pouvaient se distinguer en trois catégories sociales en fonction de leur surface, 

du cheptel qu’elles pouvaient élever, et du matériel dont elles disposaient. (pourcentages établis avec 
L’évolution Agricole en Poitou-Charentes dans le dernier demi-siècle, Jean Pitié, 1980) 
 

30% des exploitations faisaient 5 à 8ha. Elles partageaient un attelage de baudets ou de bœufs 
et le matériel de culture attelée avec le voisin. Elles élevaient 1 à 2 Normandes et 5 à 6 chèvres. Elles 
devaient vendre de la main d’œuvre dans les exploitations plus grandes pour pouvoir vivre.  
 

60% des exploitations faisaient 8-12ha et possédaient 1 attelage de chevaux de trait ou de 
baudets, une charrue brabant et une faucheuse. Elles avaient 1 ouvrier permanent qui les aidaient 
pour la traite des 3-4 Normandes et des 5-6 chèvres ainsi que les travaux culturaux. 

 
10% des exploitations avaient 12 à 18ha et possédaient 1 voire 2 attelages de chevaux de trait, 

une charrue brabant, une faucheuse, une faneuse, une vanneuse et une moissonneuse lieuse. Elles 
élevaient 5 à 6 Normandes et une dizaine de chèvres. Elles employaient 1 à 2 ouvriers et quelques 
journaliers pendant les pics de travail.  

 
Cette sous-région comprend la proportion d’alluvions récentes la plus grande de la zone d’étude 

grâce au large couloir de la dépression de la Boutonne au nord. C’est d’ailleurs la seule région où l’on 

Figure 26 : calendrier fourrager d’après-guerre, dépression Nord et plateau argileux (source auteur)  

Figure 25 : Photographie d’un 

porteur en lait en charrette dans 

les marais au Sud de Brioux dans 

les années 60 
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trouvait des prairies communales et un droit de vaine pâture dans les prairies permanentes privées. 
De plus, le gradient de groies moyennes à presque superficielles permettait la production de luzerne, 
de vesce-avoine et de trèfle violet. Ces deux éléments ont permis dans ces exploitations de polyculture-
élevage d’avoir un cheptel plus équilibré dans sa composition entre caprins et bovins, qui utilisaient 
des ressources fourragères complémentaires par rapport aux exploitations des autres sous-régions. 

 
2. Plateau sur calcaires durs 

 
Dans cette sous-région la vallée est très étroite, il y a donc très peu de PP, privées, concentrées sur 

le mince couloir d’alluvions et de colluvions qui représentait maximum 15% de la surface des 
exploitations. Il y avait donc très peu de disponibilités fourragères pour l’élevage. L’essentiel des terres 
des exploitations étaient situées sur le plateau, avec des sols de groies superficielles à la faible réserve 
utile (40mm) et au potentiel agronomique limité. La faible profondeur de ces sols empêchait la culture 
de plantes sarclées au cœur des plateaux, on y cultivait donc essentiellement des luzernes et des 
céréales utilisées principalement par les chèvres [luzerne (5ans)/ B / O]. 
 

Le long de la Boutonne les exploitations ressemblaient à celles de la sous-région Nord, cependant 
pour une même surface le cheptel était deux fois moins nombreux, limité par les disponibilités 
fourragères : sur 8 à 12ha on pouvait élever une à deux vaches et quelques chèvres, et sur 12 à 18ha, 
3 à 4 vaches et 5 à 6 chèvres. Les bêtes pâturaient les prairies permanentes privées d’avril à novembre. 
Puisque les troupeaux étaient légèrement plus petits, il y avait moins de fumier à épandre et les 
rendements étaient donc plus faibles sur ce plateau. 

 
Loin du cours principal, les exploitations n’avaient pas accès aux prairies permanentes de fond de 

vallée. Les bêtes pâturaient autour de la ferme après la première coupe de foin à la mi-mai jusqu’à 
l’hiver. Les exploitations ne dépassaient pas les 3 vaches sur une quinzaine d’hectares L’importante 
surface de luzerne cultivée sur le plateau leur permettait de monter le cheptel caprin à une dizaine de 
chèvres. 

 
 
 
 
 
 

Figures 27 : topo-séquence de la sous-région « plateau de calcaires durs » à la sortie de la deuxième 
guerre mondiale 
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3. Plateau sur calcaires marneux  

 
 
 
 
La répartition des étages agroécologiques de cette sous-région se rapproche davantage de celle 

de la sous-région la plus au nord. Néanmoins, la Boutonne s’étale moins que dans la dépression amont, 
la surface de terres inondables est donc plus faible et n’est pas exploitée en prairie communale mais 
en petites parcelles privées de prairie permanente pâturée. Les PP des terrasses alluviales étaient 
réservées pour la fauche.  

 
Chaque agriculteur avait accès à des parcelles de prairie le long de la Boutonne ou de l’un de ses 

affluents où les vaches pâturaient d’avril à novembre. Sur le plateau aux sols de groies moyennement 
profondes au potentiel agronomique plus élevé, le trèfle violet remplaçait souvent la luzerne. La 
production importante de foin de Tv et de PP permettait de développer un cheptel bovin relativement 
important. 65% des agriculteurs exploitaient 10-15ha et pouvaient élever 5-6 vaches. 15% avaient 15-
20ha et jusqu’à 8-10 vaches. Les exploitations avaient également quelques chèvres, mais rarement 
plus de 3-4 qui étaient sorties avec les vaches tout l’été. 

 
 

B. De 1955 à 1970 : maintien des systèmes de polyculture élevage avec développement de 

l’élevage grâce aux cultures fourragères et à la moto-mécanisation de l’agriculture 

 

A partir de la moitié des années 1950 les premiers tracteurs (de 30-40 chevaux) et machines 

agricoles comme la ramasseuse presse et les premières moissonneuses attelées arrivent dans la région 

remplaçant les animaux de trait et réduisant le temps et la pénibilité du travail. En parallèle, les 

premières campagnes de remembrement sont lancées par les plus grandes communes sur le plateau. 

Figures 27 : topo-séquence de la sous-région « plateau de calcaire argileux » à la sortie de la deuxième 
guerre mondiale 
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Les nouveaux engins permettent de retourner quelques prairies permanentes et de les 

cultiver. L’essor de l’industrie de l’agrofourniture permet un accès plus facile aux engrais azotés 

permettant de nouveaux apports pour la reproduction de la fertilité. L’accès aux semences fourragères 

est également facilité.  

Tous ces éléments permirent le développement considérable des prairies temporaires 

pluriannuelles d’association de graminées et de légumineuses sur les alluvions et sur les plateaux 

lorsque les sols étaient suffisamment profonds (ce n’est pas le cas des groies superficielles du plateau 

de calcaires durs) qui furent à l’origine d’un saut en disponibilité fourragère sans accroissement 

important de la charge en travail contrairement aux plantes sarclées. Afin de mettre en place des PT, 

les agriculteurs creusent des fossés au sein des terrasses alluviales pour faciliter leur ressuyage. Grâce 

aux nouvelles machines, ils peuvent retourner ces anciennes PP pour en faire des PT.  

Les exploitations qui n’eurent pas les moyens d’investir dans cette révolution fourragère 

disparurent petit à petit, les enfants partant travailler dans l’industrie. De nouveaux hectares étaient 

alors disponibles et permirent l’agrandissement des exploitations voisines.  

Par conséquent : -Les alluvions récentes inondables restent occupées par des PP communales 

ou privées, pâturées d’avril à novembre.  

-Les alluvions anciennes retournées sont cultivées comme les colluvions de bas de pente en PT de ray 

grass italien + trèfle violet + fétuque pendant plusieurs années. On plantait ensuite des plantes 

sarclées puis deux céréales à paille. [Betterave / B / O / PT (RGI+Tv+fétuque)] 

 
-Sur le plateau seule la luzerne et la vesce, aux racines pivotantes, peuvent pousser en explorant des 
horizons plus profonds où elles ont accès à de l’eau contrairement au RGI. Les PT prennent place après 
la céréale de printemps, le plus souvent on retrouvait l’association luzerne + dactyle et parfois 
l’ancienne association vesce + avoine. [Betterave / B / O / PT (dactyle+ luzerne ou vesce)] 

Figure 28 : Photographie 

aérienne du 

remembrement au Sud-

Ouest d’Aulnay dans les 

années 1950-65 

(Géoportail)  
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L’accroissement des disponibilités fourragères permet le développement des élevages bovins et 

caprins. Les bêtes continuent de pâturer dans les PP d’avril à novembre. L’hiver, la part de foin de PT 
prend une place grandissante dans leur ration remplaçant peu à peu les betteraves et les choux. Les 
animaux de trait étant peu à peu remplacés par les machines, la place libérée dans les écuries permet 
de loger les nouvelles bêtes.  

 
Au même moment apparaissent les clôtures électriques qui facilitent la gestion des troupeaux et 

les pots trayeurs qui accélèrent la traite. Grâce au foin de prairies temporaires plus dense 
énergétiquement, les éleveurs passèrent à des races de vaches plus laitières, comme la Normande. Les 
vaches produisent alors 5000L de lait par an, vendu aux laiteries de village qui s’agrandissent. Les 
chèvres pouvaient produire 650L par an, leur lait était de plus en plus vendu aux laiteries bien que la 
fabrication de formage à la ferme pour la consommation personnelle restât importante 
 

1. Dépression marneuse et plateau sur calcaires argileux  

 Les exploitations qui faisaient moins de 10ha et qui vivaient grâce à la vente de travail dans 
d’autres fermes n’ont pas les moyens d’investir dans un tracteur et ne peuvent mettre en place les 
prairies temporaires pour développer leur cheptel, elles disparaissent à la retraite de leur exploitant 
et leurs terres permettent l’agrandissement des autres. 
 

Les exploitations de 10-15ha avec 2ha de terre sur alluvions partagent un tracteur avec leur voisin 
et investissent dans une ramasseuse presse. Elles ne cultivent des PT que sur le plateau, les alluvions 
sont en PP pâturées. Grâce au développement des PT elles peuvent monter à 5-6 vaches Normandes 
mixtes et 15-20 chèvres.  
 

Les exploitations de 10-15 ha avec 5-7ha de terres sur alluvions adoptent le même équipement. 
Elles cultivent non seulement des PT sur le plateau mais également une partie des terrasses et peuvent 
élever 6-8 vaches Normande mixtes et 15-20 chèvres 
 

Les exploitations de 15-20ha dont 7-10 ha de terres sur alluvions peuvent investir dans un tracteur, 
une ramasseuse presse, une moissonneuse tractée, des clôtures et un à deux pot trayeur. Elles 
cultivent des PT sur le plateau et sur les alluvions, ce qui représente plus de la moitié de leur surface. 
Le cheptel monte à une 12aine de vaches mixtes. Elles gardent souvent quelques chèvres 

Figure 29 : Schéma des modifications apportées par la révolution fourragère sur une topo-séquence de 

la région dans les années 1960 
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essentiellement pour la consommation familiale qui sortent sur des parcelles de luzerne autour de la 
ferme après la première coupe en juin. 
 

Les exploitations de 20-30ha dont 5ha de terres sur alluvions  ont également les moyens d’investir 
dans la moto-mécanisation avec une ramasseuse presse puis une moissonneuse tractée. Sur leur plus 
grande surface sur le plateau, elles cultivent davantage de PT à base de luzerne et peuvent affourager 
jusqu’à une 40aine de chèvres tout en gardant 5-6 vaches. 

 
 
 
 

2. Plateau sur calcaires durs 
 
Beaucoup d’exploitations de cette sous-région n’eurent pas les moyens de mettre en place cette 
révolution fourragère en raison de la rareté des surfaces propices à la culture des PT et disparurent 
rapidement. Beaucoup d’exploitations de 15-20 hectares vendaient en plus de la force de la main 
d’œuvre pour des travaux agricoles à l’extérieur. 

 
Parmi les exploitations restantes celles qui étaient proches de la Boutonne purent suivre un 

développement proche des exploitations de la sous-région précédente, mais comme elles avaient une 
plus faible proportion de surface adaptée à la culture de PT, il leur fallait des surfaces plus grandes 
pour un même cheptel : 15-20ha pour 8-10 vaches Normandes mixtes et une dizaine de chèvres.  

 

Figure 30 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « dépression 

marneuse et plateau de 

calcaire argileux » dans les 

années 1955-1970 
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Les exploitations éloignées de la Boutonne misèrent sur les PT à base de luzerne sur le plateau 
pour développer essentiellement le troupeau caprin : sur 20-30ha elles pouvaient alors élever 25-30 
chèvres.  

 
Celles qui avaient quelques hectares dans la vallée secondaire les cultivèrent en PT à base de 

RGI + trèfle + fétuque et développèrent le troupeau bovin à 8-10 vaches sur 20-30ha.  
 
 

 
 

3. Plateau sur calcaires marneux  
 

Dans cette sous-région les exploitations purent dans la grande majorité mettre en place la 
révolution fourragère aussi bien sur le plateau que sur les terres des vallées, plus facilement ressuyées 
que le couloir de la Boutonne amont. La surface de PT représentait alors 35% de la SAU, contre 28% 
pour le plateau Nord. La région qui s’était déjà tournée vers l’élevage bovin a continué dans cette 
lancée. (Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, RGA 1980) 
 

Seules les exploitations de 10-15 ha (10% des exploitations) n’ont pas mis en place la révolution 
fourragère faute de moyens pour acheter un tracteur et agrandir leurs bâtiments. Elles partageaient 
donc le matériel en copropriété avec un voisin. Elles ont conservé un système polyculture/poly-
élevage avec quelques chèvres et quelques vaches. Les autres exploitations abandonnèrent toutes 
l’élevage caprin ayant les moyens de cultiver des surfaces de PT suffisamment grandes pour 
développer l’élevage bovin. 
 

Plus de la moitié des exploitations de cette sous-région avaient 15-20ha et élevaient 12-15 
normandes, déjà tournées essentiellement vers la production laitière dans les années 1960. Elles 
avaient une ramasseuse presse et une moissonneuse tractée.  

 

Figure 31 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « plateau de 

calcaires durs » dans les 

années 1955-1970 
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Quelques exploitations laitières de 20-25 ha qui étaient situées à proximité des laiteries montèrent 
un petit élevage de 30-50 porcs de race locale montmorillon engraissés avec le petit lait rétrocédé par 
les laiteries.  

 
 

C. Années 1970 : remembrement, spécialisation bovin lait avec ensilage de maïs, stabulation libre et 
salle de traite, et début de la spécialisation en grande culture  
 

Dans un contexte de prix garantis pour les productions agricoles grâce à la PAC, l’agriculture 
est bouleversée. De nouveaux moyens de production plus performants, mais également plus coûteux, 
apparaissent aussi bien en élevage qu’en grande culture. Les agriculteurs doivent alors choisir une 
direction et se spécialiser soit en élevage soit en grande culture pour rentabiliser des investissements 
importants. Avec la baisse relative des prix agricoles par rapport à celui des moyens de production, les 
plus petites exploitations abandonnent l’agriculture faute de capacité d’investissement et libèrent des 
terres qui permettent l’agrandissement des exploitations voisines. 

 
Seules les exploitations de 40ha ont la superficie suffisante pour se spécialiser en grande 

culture et rentabiliser les équipements de culture performants. Les tracteurs passent de 30 à 60 
chevaux, des moissonneuses batteuses automotrices apparaissent, permettant un développement 
plus important la productivité physique du travail. Le remembrement organisé par les communes 
permet de travailler avec ces nouvelles machines de plus grandes parcelles d’un seul tenant. Le recours 
aux engrais, produits phytosanitaires permet de simplifier les rotations, et avec la sélection génétique, 
un saut de rendement : une quarantaine de quintaux en blé sur les groies moyennes. La culture des 
oléo-protéagineux se développe sur le plateau comme tête de rotation dans les exploitations 
spécialisées en grande culture. Les céréales sont vendues dans des coopératives en plein essor comme 
Civray et CapSud. 

Figure 32 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « plateau de 

calcaires marneux » dans 

les années 1955-1970 
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Des semences sélectionnées de maïs arrivent sur le marché. Cette culture ne peut pas se faire 

partout : sans eau on ne peut cultiver sur le plateau du maïs sensible à la sécheresse en juillet, au 
moment de la floraison, excepté dans les fonds de vallées secondaires sur le plateau de calcaires 
marneux au sud. Cependant, la culture de maïs se prête tout particulièrement aux sols argileux sur 
alluvions et colluvions avec une réserve utile élevée (150-200mm). Afin de pouvoir accroitre la surface 
de cette culture à plus haut rendement que les PT (9T de MS de maïs ensilage à l’hectare sur les 
terrasses alluviales, et 8T sur les colluvions) et énergétiquement plus dense, les agriculteurs aidés par 
la chambre d’agriculture investissent dans le drainage des alluvions anciennes et dans des travaux 
d’assainissement des alluvions récentes essentiellement dans la dépression marneuse : 
approfondissement et rectification des bras de la Boutonne. Seules les exploitations de plus de 30ha 
ayant accès aux terrains propices pour la culture de maïs peuvent rentabiliser les investissements à 
faire pour se spécialiser en élevage bovin lait :  

-ensileuses d’abord tractées puis automotrices par entreprise pour conserver le maïs 
-large stabulation libre pour pouvoir distribuer le fourrage au tracteur avec salle de traite 
attenante,  
-achat de tourteaux de soja pour équilibrer la ration des vaches, 
-la sélection génétique de françaises frisonnes pie noir, qui valorisent bien ces fourrages et 
produisent de grandes quantités de lait (6000L de lait par vache par an) 
-reproduction par insémination artificielle tout au long de l’année 
 
Les laiteries fusionnent et grandissent, elles collectent le lait tous les trois jours chez les 

éleveurs bovins et caprins avec un contrôle plus précis et un prix uniformisé variable en fonction de 
l’année et des taux du lait. Les exploitations doivent donc s’équiper de tanks réfrigérés à plus grande 
capacité. 
  

L’élevage caprin connaît également de grandes transformations : les races Saanen et Alpine 
sont sélectionnées pour leur production laitière (quantité et taux), tandis que la construction de 
chèvreries où les chèvres restent désormais toute l’année, équipées de transfert laitier permet de 
passer la barre des 30 chèvres. Leur alimentation est toujours riche en luzerne distribuée en foin, en 
vert et complétée par des aliments achetés, et notamment un complément de luzerne en bouchon. La 
reproduction s’effectue en deux lots, un saisonné, un désaisonnée (inséminées en été, les chèvres 
mettent bas en hiver) grâce à l’insémination artificielle et facilité par le 0-pâturage. Cela permet de 
produire du lait toute l’année et de profiter des prix du lait élevé en hiver. 
  
Par conséquent : -les alluvions inondables qui n’ont pas été drainées restent en prairie permanente  
 
-les terres sur alluvions récentes, qui étaient occupées par les prairies communales, sont drainées et 
louées aux agriculteurs, qui les cultivent comme les terres sur colluvions en maïs ensilage en alternance 
avec du RGI 18 mois. [Maïs ensilage / RGI 18mois] 
 
-une petite centaine d’ha de groies du plateau peuvent être irrigués par pompage dans la Boutonne 
dès la deuxième moitié des années 1970, il s’agit des terres les plus proches de la Boutonne 
appartenant aux éleveurs bovins qui veulent augmenter leur surface cultivée en maïs. [M / B / O] 
 
-la grande majorité des terres de groies du plateau restent cultivées en PT et céréales. [Oléo-
protéagineux / B / O / PT]. Les plantes sarclées disparaissent peu à peu des rotations avec la 
disparition des petites exploitations qui n’avaient pas pu mettre en place la révolution fourragère à la 
décennie précédente (elles passent de plus de 16% de la surface à la fin des années 1960 à moins de 
8% à la fin des années 1970). Leur fonction gestion des adventices est remplacée essentiellement par 
les produits phytosanitaires et l’insertion d’oléo-protéagineux dans les rotations. 
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1. Dépression marneuse et plateau sur calcaires argileux  

Les exploitations de 10-15ha disparaissent à la retraite des exploitants et sont reprises par les 
autres 
 

Les petites exploitations de 15-30ha avec maximum 10ha d’alluvions anciennes (35% des 
exploitations, Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, RGA 1980) n’ont pas les moyens 
d’investir dans les moyens qui sous-tendent la spécialisation laitière et restent dans un système de 
polyculture élevage. Les alluvions restent en PP pâturées, les groies sont encore exploitées en PT, 
plantes sarclées et céréales. Elles investissent dans un tracteur un peu plus puissant (50 chevaux) une 
ensileuse d’herbe tractée, et dans un second temps équipent dans les bâtiments existants d’un 
transfert laitier ce qui leur permet un gain important de temps de travail. L’habitat étant groupé, 
l’achat ou la location d’une ferme voisine permet de récupérer des bâtiments supplémentaires proches 
et donc d’augmenter le cheptel sans avoir à construire de nouveaux bâtiments. Elles élèvent 8 à 10 
normandes laitières qui continuent de sortir au pâturage d’avril à novembre et sont nourries en hiver 
de plantes sarclées, foin et ensilage de PT à l’auge. Elles gardent une vingtaine de chèvres 
désaisonnées, leur lait est également vendu à la laiterie pour apporter un complément de revenu en 
janvier-février lorsque les prix du lait sont plus élevés car les chèvres saisonnées sont taries à cette 
période. L’alimentation des cheptels n’est pas changée. 

 
Les exploitations de 30-40ha avec 15ha d’alluvions anciennes et de colluvions ont les moyens 

d’investir dans la construction d’une stabulation libre équipée d’une salle de traite. Elles cherchent à 
accroître la production de maïs destiné à l’ensilage grâce au retournement des PP et au drainage des 
terres sur les alluvions anciennes, avec l’achat d’une ensileuse tractée puis la location d’une 
automotrice à une entreprise agricole. Elles abandonnent l’élevage caprin et se spécialisent en élevage 
bovin. Les alluvions et colluvions sont alors cultivées en maïs en alternance avec du RGI en dérobé, ce 
qui représentait 10 à 15ha de maïs.  Elles cultivent sur le plateau des PT et des céréales. Le cheptel 
passe à 20-25 vaches laitières de race FFPN avec une production de 6000L de lait par an. Les terres 
anciennement pâturées étant le plus propices pour la culture de maïs, les vaches ne sortaient plus 
pâturer et restaient toute l’année en stabulation avec une ration basée sur le couple maïs+soja avec 
de l’herbe sous la forme de foin et d’ensilage. Elles étaient alors inséminées artificiellement toute 
l’année. 

 
Les exploitations de 30-50ha dont 25ha d’alluvions anciennes et de colluvions héritières des 

plus grandes exploitations ont eu les moyens de louer les terres communales drainées pour les cultiver 

Figure 33 : schéma des modifications apportées par les évolutions agricoles des années 1970 sur une 

topo-séquence de la région 



36 
 

en maïs. Elles suivent la même évolution que les dernières, mais leur plus grande proportion de terres 
exploitables en maïs leur permet de monter à 30FFPN. Elles vont un cran plus loin dans les 
investissements avec du matériel plus puissant et des bâtiments de plus grande taille.  

 
les grandes exploitations de 40-60ha avec maximum 10ha d’alluvions anciennes et 50 à 70% 

de groies peu profondes (15% des exploitations) Elles ne peuvent pas cultiver une superficie 
importante de maïs. Elles cultivent majoritairement des PT à base de luzerne en rotation avec des 
céréales sur le plateau et se spécialisent en élevage caprin avec 60-90 chèvres. Elles construisent une 
chèvrerie et installent un transfert laitier. Les chèvres sortent encore pâturer la journée l’été sur les 
alluvions en PP. Pour compléter leur ration à base de luzerne ensilée et en vert et de céréales 
concassées elles achètent des compléments. 

 
les grandes exploitations de 40-60ha avec 35-40% de groies moyennes (10% des exploitations, 

Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, RGA 1980) tirent parti de leurs grandes 
parcelles sur le plateau de groies moyennes et donc des rendements plus élevés (40quintaux en blé) 
en se spécialisant en grande culture. Le plateau et les terres sur colluvions sont cultivés en oléo-
protéagineux / blé / orge. Les quelques hectares d’alluvions sont cultivés en maïs semence sans 
irrigation. Elles utilisent de beaucoup d’intrants pour maximiser les rendements et investissent dans 
une moissonneuse batteuses et des tracteurs plus puissants (60-70cvx) pour cultiver de plus grandes 
surfaces.  

 
2. Plateau sur calcaires durs  

Dans cette sous-région moins d’un dixième de la surface peut être cultivée en maïs sur les alluvions 
anciennes et colluvions.  
 

Seules quelques rares agriculteurs (5%, Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, 
RGA 1980) le long de la vallée de la Boutonne ont accès à suffisamment de terrasses alluviales et 

Figure 34 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « dépression 

marneuse et plateau de 

calcaire argileux » dans les 

années 1970-1980 
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colluvions pour réaliser les investissements qui sous-tendent la spécialisation laitière sur 30-40 ha dont 
une quinzaine maximum sur les alluvions leur permettant de monter à maximum 20 FFPN.  
 

Les exploitations éloignées de la Boutonne n’avaient pas les moyens d’investir dans des moyens 
de production plus performants. Elles continuèrent de cultiver des rotations PT/plante sarclée/céréale 
sur le plateau lorsque les groies étaient suffisamment profondes et exploitèrent au maximum les terres 
plus profondes de la vallée secondaire en cultivant du maïs. Sur 40ha elles avaient seulement 10-15 
normandes en étable nourries à l’auge et traites au transfert laitier. Elles sortaient pâturer autour de 
la ferme et leur ration était complétée de foin, d’ensilage d’herbe, de maïs en vert, de chou et de 
betteraves.  
 

Les exploitations n’ayant ni accès à la Boutonne ni accès à la vallée secondaire et qui s’étaient 
tournées vers l’élevage caprin poursuivirent l’agrandissement du cheptel en gagnant de nouvelles 
surfaces d’herbes fourragères sur le plateau. Elles avaient une cinquantaine de chèvres sur 50ha. La 
reproduction se faisait encore au bouc en saison naturelle car les exploitations n’avaient pas 
suffisamment de moyens pour investir dans l’insémination, de plus, les fourrages hivernaux restaient 
limitants ce qui ne permettait pas d’envisager d’alimenter suffisamment des chèvres en lactation en 
janvier-févier. 
 

Seules quelques exploitations de plus de 60ha purent se spécialiser en grande culture. En effet les 
rendements étaient les plus faibles de la région (35-40qx de blé tout au plus) sur les groies 
superficielles séchantes. 
 
 

 
 

Figure 35 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « plateau 

sur calcaires durs » dans 

les années 1970-1980 
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3. Plateau sur calcaires marneux 

La plupart des exploitations de cette sous-région ont accès à des terres de vallée (alluvions 
drainées ou colluvions) qui peuvent être cultivées en maïs. De plus, les groies moyennes sur calcaire 
marneux permettent d’envisager la culture de maïs sur le plateau avec un petit soutien d’eau à la 
floraison rendu possible par pompage dans la Boutonne. 
 

Les petites exploitations de 15-25ha de polyculture / poly-élevage n’ayant pas les moyens 
d’investir dans de nouveaux bâtiments subsistent et représentent encore 25% des exploitations. Les 
bêtes sortent encore pâturer l’été dans les PP sur alluvions récentes (Cinquante an d’agriculture en 
Poitou-Charentes, INSEE, RGA 1980). Elles élèvent une dizaine de normandes et une vingtaine de 
chèvres grâce aux rendements élevés du plateau de groies moyennes encore cultivées en PT/culture 
sarclée/céréales.  
 

Environ 30% des exploitations ont 20 à 30ha dont la moitié sur lesquels elles peuvent cultiver du 
maïs ensilage avec un rendement d’au moins 9T de MS. Elles ont les moyens d’investir dans les 
infrastructures qui sous-tendent la spécialisation laitière. Elles pouvaient alors avoir un cheptel 20-25 
vaches laitières.  
 

Les exploitations de 30-40ha avec les plus grands troupeaux bovins : 25 vaches laitières (20% des 
exploitations, Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, RGA 1980) investirent dans un 
système d’irrigation par pompage dans la Boutonne pour étendre la culture de maïs sur les groies à 
proximité de la vallée.  
 

Les quelques élevages engraisseurs de porcins de 30-40ha (moins de 5% des exploitions, 
Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, RGA 1980) construisent de nouveaux 
bâtiments et montent à 250 porcelets.  
 

Enfin, presque 30% des exploitations (Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, RGA 
1980) ont plus de 40ha ce qui leur permet de rentabiliser l’investissement dans des moyens de 
production de grande culture et de se spécialiser en  grande culture. Elles représentent alors 60% de 
la superficie de la sous-région. Elles louent les alluvions inondables à des éleveurs ou les plantent en 
peuplier, et cultivent du maïs grain en monoculture avec un rendement de 110-120 quintaux sur les 
alluvions drainées. Elles investissent dans un système d’irrigation par pompage dans la Boutonne leur 
permettant de cultiver du maïs grain ou du maïs semence sur le plateau. Le plateau et les colluvions 
sont donc cultivées en maïs ou oléo-protéagineux / B / O.  
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D. De 1980 à 1995 : essor de l’irrigation dans un contexte de contingentement de la production 

laitière, poursuite de la spécialisation en grande culture 

 
La puissance et la taille des machines agricoles continue d’augmenter (tracteurs de 100cvx, 

barre de coupe de 6m et premiers tracteurs avec 4 roues motrices) permettant de cultiver des surfaces 
toujours plus grandes. La disparition des plus petites exploitations qui n’avaient pas la capacité 
d’investir dans des moyens de production plus performants permet l’agrandissement des autres. Les 
exploitations qui n’avaient pas investi dans les moyens de production qui sous-tendent la spécialisation 
laitière mais qui parviennent à s’agrandir peuvent alors se spécialiser en grande culture et sont donc 
de plus en plus nombreuses.  

 
En élevage bovin laitier, la sélection génétique permet de remplacer peu à peu par absorption 

les FFPN par des Prim Holstein et d’accroître les rendements laitiers (7000L/an). La part de maïs 
ensilage augmente dans leur ration et se rapproche de 40% de la MS ingérée. Les éleveurs de vaches 
laitières cherchent de nouvelles terres pour étendre la culture de maïs.  

 
C’est à cette époque que la chambre d’agriculture réalise des campagnes de prospection de 

nappe sur tout le bassin. L’irrigation semble être la solution pour étendre la culture de maïs sur le 
plateau. La chambre d’agriculture finance des études de prospection de forage par les hydrogéologues, 
120 forages sont alors réalisés par les agriculteurs sans subvention là où la nappe superficielle est à 
moins de 25m de profondeur, essentiellement dans un couloir de 2 à 4kms de large le long de la 
Boutonne et de 1km de large le long de ses affluents. Ces travaux représentent d’importants 
investissements : forage, installation de la pompe, enterrement des canalisations, que seules les plus 
grandes exploitations peuvent engager, essentiellement les grandes exploitations laitières pour 

Figure 36 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « plateau de 

calcaires marneux » dans 

les années 1970-1980 
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cultiver du maïs ensilage sur les groies moyennement profondes (14-16T MS maïs ensilage/ha) et les 
très grandes exploitations céréalières afin de faire de cultiver du maïs grain (90 à 110 qx/ha) et des 
semences de maïs. 

 

 
Les années 1980 sont également marquées par la crise de surproduction laitière qui conduisit 

à l’instauration des quotas laitiers en 1984. Seules les exploitations qui avaient fait les investissements 
pour se spécialiser en bovin lait continuèrent dans cette voie. Les laiteries fusionnèrent pour devenir 
compétitives sur le plan national. Les plus petites exploitations laitières qui n’avaient pas pu investir 
dans les moyens qui sous-tendaient la spécialisation laitière quittent l’activité bovin lait avec l’aide de 
cessation d’activité pour se tourner vers d’autres productions. Soit, lorsque la surface d’alluvions 
récentes inondables restait importante, en élevage bovin viande, devenu intéressant grâce aux primes 
en bovin viande (PMTVA en 1980 puis PSBM en 1987). Soit, lorsqu’il n’y avait qu’une très faible surface 
sur alluvions et surtout des terres sur le plateau cultivable en luzerne, en élevage caprin laitier qui 

Figure 37 : délimitation 
de la zone où la nappe 

superficielle est à moins 
de 25m de la surface,  

étude BRGM 1998 
 

Figure 38 : évolution du débit de la Boutonne et du 
nombre de forages réalisés sur son bassin versant 

entre 1977 et 1995, étude du BRGM 1998 
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demandait des investissements moindres par rapport à l’élevage bovin lait. En effet, les installations 
nécessaires pour une centaine de chèvres coûtaient moitié moins cher que celles pour une 
cinquantaine de vaches. Soit, pour les plus petites exploitations qui n’avaient pas la surface de fourrage 
suffisante pour monter un élevage caprin, en élevage hors sol de poulets de chair avec un contrat 
d’intégration auprès d’une coopérative. La construction des tunnels ne représentait que 20% d’une 
stabulation libre pour vache. La coopérative fournissait l’aliment, et les poulets étaient soient abattus 
à l’abattoir de Villiers-sur Chizé et vendus sur les marchés soit vendus directement par lot de 6000 à 
des industries du nord des Deux Sèvres pour la grande distribution.  

 
Les années 1990 voient un changement de direction de la PAC : les prix des céréales sont 

alignés sur le marché mondial et la baisse de prix est compensée par un système d’aide directes aux 
agriculteurs en fonction des productions. Les céréales reçoivent une prime de 336€ à l’hectare en Deux 
Sèvres (345 en Charente Maritime) et 130€ de plus à l’hectare si elles sont irriguées. Le maïs irrigué 
est aussi subventionné à plus de 460€ par hectare, il recouvre presque 10% de la SAU dans les années 
1990.  Les pois protéagineux qui étaient déjà primés depuis les années 1980 pour le plan 
d’indépendance protéique, reçoivent 50€ de plus à l’hectare que les céréales en 1992, et 200€ de plus 
lorsqu’ils sont irrigués. Il devient donc une tête de rotation intéressante économiquement sur les 
terres irrigables. 
 

 
 
 
Toutes ces évolutions entrainent les transformations suivantes selon les étages agroécologiques :  
-les alluvions récentes inondables qui n’avaient pas été retournées restent en PP ou sont plantées en 
peupliers par les exploitations qui ne font plus d’élevage 
 
-les sols sur alluvions récentes drainées ou anciennes assainies et les colluvions sont cultivés en 
monoculture de maïs ensilage par les éleveurs bovins [M ensilage/ M ensilage] ou en maïs grain ou 
semence par les exploitations céréalières. Le maïs peut être cultivé en sec sur les alluvions, mais 
l’irrigation se développe garantissant un rendement de 130 quintaux de maïs grain à l’hectare.  
 
-les groies moyennement profondes irrigables : sont cultivées en M ensilage irrigué / RGI (18mois) par 
les éleveurs bovins ou M semence irrigué ou pois protéagineux irrigué / B / O par les céréaliculteurs  
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-les groies non irriguées sont cultivées en PT ou luz (3/4 ans) / B / O / T ou C / B / O par les éleveurs 
et oléo-protéagineux (T,C, pois, féverolle…) / B / O dans les exploitations spécialisées en grande 
culture  
 

1. Dépression marneuse et plateau sur calcaires argileux 

 Les petites exploitations de 15-25ha de polyculture/poly-élevage disparaissent  
 

Les exploitations de 25-40ha qui étaient encore en poly-élevage à la décennie précédente 
obtiennent de faibles quotas laitiers, quittent l’élevage bovin et prennent l’aide de cessation. Grâce à 
leur grande surface sur le plateau cultivable en luzerne elles se spécialisent en élevage caprin. Elles 
reprennent quelques terres sur le plateau et étendent la culture fourragère. A partir des années 1990, 
la cuscute apparait dans les surfaces de luzerne, et les éleveurs sont contraints d’allonger leur rotation 
pour éviter que la luzerne revienne trop souvent : PT à base de Luzerne (3-4ans) / B (vesce avoine) / 
Tournesol / B / O. Elles retournent les terres sur alluvions pour cultiver du maïs grain pour 
l’alimentation des chèvres, et étendre la surface de PT. Elles construisent une chèvrerie et installent 
une salle de traite pour passer à 60-80 chèvres qui ne sortent plus. L’hiver, la ration des chèvres est 
toujours essentiellement basée sur du foin de luzerne, avec un complément de maïs grain et de 
quelques céréales. Au printemps on leur apporte en plus une coupe du mélange vesce avoine en vert. 
Les chèvres sont désaisonnées pour vendre du lait d’hiver mieux rémunéré. Elles sont inséminées 
artificiellement au début de l’été et mettent bas avant Noël. Pour cela, les exploitations doivent garder 
davantage de fourrage pour alimenter les chèvres tout au long de leur lactation en hiver. En effet, en 
saison naturelle la lactation était arrêtée en janvier février avant la mise bas.  

 
Les exploitations de 40-50ha avec 15ha d’alluvions anciennes  qui avaient investi dans les moyens 

qui sous-tendent la spécialisation laitière dans les années 1970 mais qui n’ont pas les moyens 
d’agrandir leur surface d’alluvions (la compétition sur ces terres étant rude) ni d’investir dans un forage 
pour cultiver du maïs sur le plateau abandonnent l’élevage bovin et montent un cheptel caprin. Les 
étages sont cultivés de la même manière que pour la catégorie précédente. Ils construisent une 
chèvrerie pour accueillir 80-100 chèvres Saanen, et un transfert laitier pour faciliter la traite. Les 
chèvres sont également désaisonnées pour vendre du lait d’hiver mieux rémunéré. 

 
Les exploitations de 40-60ha dont 15ha d’alluvions anciennes et 15-20ha d’alluvions récentes en 

PP (20% des exploitations, Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, RGA 1980). Elles 
avaient également investi dans les moyens qui sous-tendent la spécialisation laitière dans les années 
1970, mais comme la catégorie précédente elles n’ont pu étendre leur surface en maïs ensilage. 
Cependant, elles ont une importante surface de PP. Elles se tournent donc plutôt vers un système 
naisseur-engraisseur de charolais ou limousins pour valoriser leurs prairies. Les PP sont en effet 
pâturées par les vaches d’avril à novembre, les alluvions drainées et colluvions sont cultivées en maïs 
ensilage. Le plateau est exploité en PT (3-4ans) / B / O (RGI) / T / B / O. La reproduction se fait par 
monte naturelle à la fin de l’été pour une mise bas à la fin du printemps. Les génisses sont gardées 
pour le renouvellement ou sont vendues pour la boucherie. Les veaux reçoivent du foin et de l’ensilage 
de PT et un peu de maïs ensilé l’hiver, ils sont vendus pour la plupart en broutard de 6-7 mois qui 
partent en Italie pour l’engraissement. La place dans les bâtiments et la quantité de fourrage limitée 
ne permettait à ces exploitations d’engraisser seulement quelques veaux en taurillons de 20mois, avec 
une alimentation basée essentiellement sur du maïs ensilé, du foin et de l’ensilage de PT et des 
tourteaux de soja achetés. Le cheptel est alors composé de 15-20 mères, de la moitié de génisses et 
d’autant de veaux soit 30-40 têtes de bétail. 

 
Les exploitations de 50-70ha dont 30-40ha d’alluvions (5% des exploitations seulement, Cinquante 

an d’agriculture en Poitou-Charentes, INSEE, RGA 1980) qui avaient investi dans les moyens qui sous-
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tendent la spécialisation laitière à la décennie précédente ont les moyens d’investir dans des forages 
et étendre la culture du maïs ensilage sur le plateau de groies moyennes pour pouvoir monter à 40-50 
Prim Holstein. Les alluvions et colluvions sont en monoculture de maïs, la surface irriguée du plateau 
est cultivée en M ensilage / B / O (RGI), le reste du plateau non irrigué est cultivé en PT (3-4 ans) / B / 
O / T / B / O. Ces ressources leurs permettent de monter à 40-50 Holstein, avec une ration basée sur 
le couple ensilage de maïs/tourteau de soja, avec du foin et de l’ensilage de PT. 

 
Les grandes exploitations sur groies minces de 50-70ha qui s’étaient spécialisées en élevage caprin 

ont, grâce au prix porteurs du lait de chèvre, accumulé les moyens d’investir dans une salle de traite 
et dans un forage sur leurs terrains les plus proches des affluents, situés au-dessus de la nappe de 
surface. Ils se mettent à irriguer les groies pour sécuriser la production de fourrage et gagner en 
rendement de PT. L’irrigation permet également de cultiver des céréales à plus forte valeur ajoutée et 
notamment du maïs grain ; la rotation est alors la suivante : PT de Luzerne (3-4ans) / B / O / M irrigué 
/ B / O. Elles ont 100-120 Saanen, nourries de foin de PT, des premières luzernes enrubannées, d’un 
mélange de maïs et céréales concassées, et d’un peu de compléments achetés. 

 
Les grandes exploitations sur groies moyennes de 50-70ha (presque 30% des exploitations sur 50% 

de la surface, Cinquante an d’agriculture en Poitou-Charentes, RGA 1980) se spécialisent en grande 
culture. Ils continuent d’investir dans du matériel plus large et plus puissant qui leur permet de faire 
la moisson chez d’autres agriculteurs par entreprise.  Le plateau est cultivé en oléo-protéagineux et 
céréales, souvent : T ou C / B / O, afin de bénéficier des aides sur les oléo-protéagineux.  

 
Les exploitations qui ont plus de 70ha ont les moyens d’investir dans un forage pour cultiver du maïs 
semence ou du maïs grain. Ces exploitations se mettent également à irriguer les autres céréales, 
notamment les céréales de printemps augmenter les rendements et bénéficier des primes sur les 
hectares irrigués.  

Figure 40 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « dépression 

marneuse et plateau de 

calcaires argileux » dans 

les années 1980-1995 
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2. Plateau sur calcaires durs 

Dans cette sous-région l’irrigation n’est accessible qu’à très peu d’agriculteurs, et elle est limitée 

au pourtour des rares vallées où la nappe n’est pas trop éloignée de la surface. Le mouvement principal 

est un départ massif à la retraite notamment des éleveurs bovins laitiers qui étaient les plus petits de 

la région et qui obtinrent de très faibles quotas de lait. Une importante surface est libérée permettant 

un saut dans la taille des exploitations voisines. 

 

Les exploitations de 40-60ha qui étaient dans la vallée gagnent des terres aux abord de la vallée et 

se convertissent pour la plupart en élevage allaitant pour valoriser leurs PP. Ces exploitations sont les 

seules de la sous-région à pouvoir investir dans un forage pour étendre la culture de maïs ensilage sur 

les groies. Elles n’ont néanmoins pas suffisamment de maïs pour pouvoir tout engraisser, ils vendent 

seulement quelques taurillons, les autres veaux partent en broutard repoussés vendus à bon prix en 

Italie lorsqu’il y a moins de broutards sur le marché. Cela leur permet également de toucher tout de 

même une part de subvention PSBM. Un petit lot de jeunes broutards est acheté chaque automne et 

sont revendus quelques mois plus tard pour apporter un supplément de revenu pendant l’hiver. 

Quelques génisses sont gardées pour le renouvellement, le reste des femelles (génisses et mères) sont 

vendues pour la boucherie. Elles sortent pâturer dans les PP d’avril à novembre, et se nourrissent de 

foin et d’ensilage de PT, d’ensilage de maïs et de tourteaux de soja achetés. Les cheptels ne dépassent 

pas une vingtaine de têtes de bétail. 

 

Celles de 30-40ha sur le plateau qui n’arrivent pas à gagner des terres et n’ont pas de perspective 

d’irrigation possible tentent de s’en sortir en montant un élevage de 5000 poulets de chair hors sol, 

ce qui nécessitait très peu d’investissement, et compensait les risques liés aux récoltes aléatoires sur 

groies superficielles.  

 

Les exploitations caprines sur le plateau s’agrandirent ce qui leur permit d’abandonner l’élevage 

pour la grande culture sur 60-80ha. Ainsi, presque ¾ des exploitations de cette sous-région étaient 

spécialisées en grande culture [oléo-protéagineux / B / O] et recouvraient presque 80% de la surface 

dès la fin des années 1980.  



45 
 

 

3. Plateau sur calcaires marneux  

Dans cette sous-région la plupart des agriculteurs eurent accès à l’irrigation. En effet la nappe de 

surface est accessible sur une grande partie de la zone, de plus, une grande partie des exploitations 

avaient suffisamment de moyens pour investir dans un forage et un système d’irrigation. L’eau permit 

de soutenir un grand nombre d’élevages bovins laitiers en sécurisant leur culture de maïs ensilage et 

de multiplier les exploitations céréalières cultivant du maïs semence à plus haute valeur ajoutée. 

 

Les exploitations de 15-25ha de polyculture poly-élevage disparaissent, et avec la fusion des 
laiteries, les élevages porcins s’éteignent. 
 

Les dernières exploitations de polyculture poly-élevage font 25-40ha. Elles élèvent une vingtaine 
de vaches et autant de chèvres. Ce sont les seules exploitations de la sous-région à n’avoir pas pu 
installer de système d’irrigation. Leur fonctionnement n’est quasiment pas changé par rapport à la 
décennie précédente, encore basé sur des PT. Elles installent un transfert laitier dans les anciens 
bâtiments mais ne font pas d’investissement supplémentaire. 

 
La plupart des exploitations qui avaient investi dans les moyens qui sous-tendent la spécialisation 

laitière dans les années 1970 (soit 25% des exploitations, Cinquante an d’agriculture en Poitou-
Charentes, RGA 1980) poursuivent l’élevage laitier il s’agit des exploitations de 40-60ha qui avaient 
acquis les quotas les plus importants et qui avaient pu racheter des quotas aux fermes voisines qui 
abandonnaient l’élevage. Elles choisissent de poursuivre l’élevage laitier et intensifient la production 
par unité de surface en investissant dans un forage : elles étendent la surface de maïs ensilage ce qui 
leur permet d’augmenter la part de maïs dans la ration des vaches et donc de produire plus de lait. 
Elles ont alors à une cinquantaine de Prim Holstein en 0 pâturage, nourries essentiellement de maïs 
et de soja acheté ainsi que de foin et d’ensilage de PT.  

 

Figure 41 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « plateau de 

calcaires durs » dans les 

années 1980-1995 
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Les autres exploitations abandonnent l’élevage et s’agrandissent, investissent dans un forage et 
se spécialisent en grande culture irriguée. A la fin des années 1990, 60% des exploitations (Cinquante 
an d’agriculture en Poitou-Charentes, RGA 1980) font 60-80ha et sont spécialisées en grande culture, 
elles représentent alors les ¾ de la superficie de la sous-région. Elles cultivent du maïs grain ou 
semence en monoculture avec un rendement de 110 quintaux de maïs grain sur les alluvions drainées 
destinée à la vente. La plupart investissent dans un ou plusieurs forages, deux exploitations 
construisent même leur propre réserve d’eau. L’irrigation leur permet de cultiver sur le plateau des 
cultures à haute valeur ajoutée en contrat avec la coopérative sur de petites surfaces comme des 
semences de maïs et de blé, mais également de percevoir des primes pour les cultures irriguées 
notamment sur les protéagineux et le maïs irrigué. 

 

 

E. Années 1995-2010 : restrictions et quotas d’irrigation, accélération du déclin de l’élevage et 

expansion des surfaces de grandes cultures 

La période 1997-2007 est marquée par des cours de céréales très faibles ce qui a fragilisé la 
stabilité économique des exploitations en grande culture et surtout celles de la sous-région sur 
platins.  Les plus petites exploitations de grande culture disparaissent donc progressivement laissant 
des terres pour l’agrandissement de leurs voisines. La course au matériel de plus en plus large 
performant continue (200-250cvx) permettant de cultiver ces plus grandes surfaces. Apparaissent les 
premiers appareils de techniques culturales simplifiées très intéressants sur le plateau de groies peu 
profondes et pierreuses : réduire le labour permet à la fois de ralentir la minéralisation de la MO, 
d’éviter de remonter trop de pierres en surface et de maintenir la vie des sols. C’est également un gain 
de temps et une économie de carburant, ce qui n’est pas négligeable sur les surfaces auxquelles ont 
accès les agriculteurs. Mais cela engendre le plus souvent un recours plus important d’herbicides et 
donc des couts d’intrants plus élevés.  

 

Figure 42 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « plateau de 

calcaires marneux » dans 

les années 1980-1995 
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Chez les éleveurs, cette période de faibles prix des céréales accélère le recours à des entreprise de 
travaux agricole qui est souvent plus rentable économiquement dans ces exploitations de taille 
moyenne que de cultiver ses terres.   

 
En 2007 la flambée des prix des produits agricoles stabilise les exploitations de grandes cultures 

qui peuvent alors investir dans du matériel encore plus performant et des terres. 
 

 
En 1995, face à l’abaissement annuel du niveau piézométrique de la nappe de surface en été et la 

multiplication des a-sec estivaux des affluents de la Boutonne, des mesures de gestion quantitative 
de l’eau sont prises pour adapter les prélèvements d’eau aux ressources disponibles.   

 
 Les procédures d’autorisation de forage sont plus strictes et il devient de plus en plus difficile de 

faire un nouveau forage.  
 Des études sont lancées autour d’un projet de construction de réserve d’eau afin de reporter les 

pompages estivaux en hiver. Ces réserves seraient remplies l’hiver par pompage dans la nappe 
d’accompagnement ou la rivière et approvisionneraient les agriculteurs l’été. Une dizaine de 
réserves sont prévues dans les Deux-Sèvres et une vingtaine en Charente Maritime 

 Un quota d’irrigation (volume maximal autorisé) est fixé en 2004 pour chaque irrigant sur la base 
de sa consommation d’eau des 5 dernières années. Les agriculteurs qui avaient fait un effort pour 
consommer moins d’eau se voient attribuer de plus petits quotas que leurs voisins qui avaient 
choisi de continuer de consommer de l’eau en grande quantité. Ce quota est voué à diminuer 
progressivement d’année en année pour rejoindre un volume total supportable par le milieu.  

 En 2006 se rajoutent des arrêtés préfectoraux d’irrigations. Trois débits seuils sont fixés, le 
premier est un niveau d’alerte entrainant une diminution de l’irrigation, le second est un niveau 
d’alerte renforcé qui conduit à une diminution plus grande de l’irrigation et le dernier est un seuil 
de coupure au-delà duquel toute irrigation est interdite. Ces restrictions imprévisibles sont très 
difficiles à accepter par les agriculteurs : lorsque l’arrêté tombe en plein pendant la floraison du 
maïs, les pertes sont considérables.  
 
Dans ce contexte de restrictions, les agriculteurs irrigants réduisent la sole irriguée, et diminuent 

le volume d’eau par culture en optimisant les arrosages (2000m3 par hectare de maïs contre 3000 
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autrefois). Par conséquent la surface de maïs cultivé sur le plateau diminue au profit des autres têtes 
de rotation : tournesol, colza et féverolle. Chez les éleveurs, de nouveaux fourrages plus résilients face 
à la sécheresse estivale sont insérés entre les céréales à paille sur le plateau : le sorgho et le méteil 
d’avoine de pois fourrager, de vesce, de féverole. 

Ceux qui n’avaient pas saisi la fenêtre des années 1980-1995 pour investir dans l’irrigation par 
manque de moyen à ce moment, n’ont que très peu de chance pour avoir le droit d’irriguer à la fin des 
années 1990. Très peu se lancent dans les dossiers d’étude d’impact nécessaire pour obtenir un droit 
de pomper de l’eau dans la nappe de surface. Ils cherchent alors à acquérir des terres d’alluvions pour 
accroitre leur surface de maïs ensilage pour les éleveurs et de maïs grain pour les céréaliers. Les 
alluvions très convoitées se vendent à un prix très élevé, et seules les plus grandes exploitations 
réussissent à en acquérir. 

 
La qualité des eaux est également en cause avec des taux de nitrates élevés dans la nappe 

d’accompagnement. Afin de limiter la nitrification des nappes, un programme de maitrise des 
pollutions d’origine agricole prévoit deux étapes de mises aux normes des bâtiments d’élevage.  
-La première campagne de 1995 concerne les plus grandes exploitations et est subventionnée à 35%. 
Les élevages concernés en profitent pour refaire leurs bâtiments ou en construire de nouveaux ce qui 
leur permit de continuer de s’agrandir. Les premiers robots de traite arrivent dès les années 2000 dans 
les élevages déjà en 0 pâturage produisant entre 7500 et 8000L de lait par vache par an. En 2003, le 
découplage des aides en bovin lait, a peu impacté les élevages, grâce à l’aide à la tonne de lait.  
-En 2004 la deuxième campagne de mise aux normes des bâtiments est lancée pour les petits élevages, 
mais les fonds de subvention sont cette fois ci moins élevés. Les petits élevages n’ayant pas les moyens 
de se mettre aux normes disparaissent progressivement. 

 
De plus, suite à la flambée des prix du lait en 2007, les quotas alloués sont augmentés en 2008. 

La production française de lait fait un bond l’année suivante et le cours du lait s’effondre. Les 
agriculteurs des plus petites exploitations prennent une pré-retraite et quittent l’activité. Les 
exploitations moyennes de moins de 60 laitières se convertissent en élevage caprin ou bovin allaitant 
en fonction de leur accès aux différents étages agroécologiques ou disparaissent à la retraite de leur 
exploitant ce qui permet l’agrandissement des plus grands élevages bovins. 

 
Les élevages de poulet de chair sont décimés par la grippe aviaire dans les années 2000. Ces 

petites exploitations qui peinaient déjà à dégager de la valeur ajoutée, disparaissent progressivement 
et leurs terres permettent l’agrandissement des exploitations céréalières voisines. Seules les 
exploitations caprines continuent de croitre avec un prix du lait de chèvre porteur. 

 
Du côté de la production caprine, la création de l’AOP Chabichou du Poitou soutenue par la 

fromagerie de Fontenille depuis 1994, permet à une quinzaine d’éleveurs de chèvres de gagner 3 
centimes supplémentaires par litre de lait. Le cahier des charges de l’AOP impose une alimentation 
provenant de la région. Seuls les élevages déjà spécialisés en chèvre qui fonctionnaient déjà 
majoritairement en intra-consommation n’ont à faire que très peu de modifications de leur système 
de production pour obtenir l’AOP.  

 
Suite à l’ensemble de ces transformations les surfaces irriguées reculent avec les mesures de 

gestion quantitative au profit des grandes cultures non irriguées en T ou C / B / O dans les exploitations 
spécialisées en grande culture ou PT ou luzerne (3/4 ans) / B / O (méteil) / T ou C / B (sorgho) / O par 
les éleveurs. La culture de maïs en monoculture s’étend sur les espaces où l’on peut le cultiver en sec 
(alluvions anciennes assainies et alluvions récentes drainées) : monoculture de maïs grain ou semence 
chez les céréaliers et culture de maïs ensilage avec du sorgho en dérobé chez les éleveurs. Les terres 
de plateau encore irriguées sont cultivées en M ensilage ou T ou C / B (méteil ou sorgho fourrager) / 
O par les éleveurs bovins ; PT (à base de luzerne) ou T ou C / B / O (méteil) par les éleveurs caprins ; 
ou encore T ou C ou M semence / B / O par les céréaliers. Les alluvions récentes qui n’avaient pas été 
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drainées ne peuvent plus être retournées et restent en PP pâturées par les vaches allaitantes ou sont 
plantées en peuplier. 
 

1. Dépression marneuse et plateau sur calcaires argileux 

Les exploitations de 40-70ha spécialisées en élevage caprin parviennent à reprendre quelques 
terres sur le plateau des plus petites exploitations céréalières. Sur les parcelles du plateau la luzerne 
reste prépondérante, et le méteil d’avoine de pois fourrager, de vesce et de féverole se développe. Les 
alluvions sont cultivées en maïs grain qui sont incorporés dans la ration des chèvres. Les éleveurs 
investissent dans une enrubanneuse, technique qui, contrairement à l’ensilage permet de garder les 
propriétés nutritives de la luzerne sans poser de problème pour la digestion des chèvres. Ils 
agrandissent la chèvrerie et achètent une salle de traite pour pouvoir passer à 200 chèvres.  
 

Les exploitations de 70 à 110ha spécialisées en élevage caprin  achètent également une 
enrubanneuse mais complètent l’alimentation par des aliments achetés (bouchon, foin de luzerne, et 
aliments complets) Ils développent un troupeau de 200-250 Saanen et installent un carrousel de traite 
pour accélérer la traite des chèvres. 
 

Les exploitations laitières de 70-150ha (5% des exploitations, Agreste Poitou-Charentes 2011) ont 
accès à un grand quota d’irrigation et cultivent toujours du maïs aussi bien dans les vallées que sur les 
parcelles irriguées du plateau. Les parcelles non irriguées sont cultivées en PT ou luzerne (3/4 ans) / B 
/ O (méteil) / T ou C / B (sorgho) / O. Elles mettent aux normes leurs bâtiments avec les subventions 
de la première vague de mise aux normes à la fin des années 1990, investissent dans un robot de traite 
pour accélérer la traite des vaches et maintiennent un cheptel à 60-70VL.  
 

Les exploitations de 70 à 150ha spécialisées en naisseur engraisseur de bovin (10% des 
exploitations, Agreste Poitou-Charentes 2011) gagnent quelques terres et des quotas d’eau en 
rachetant des fermes voisines ce qui leur permet de cultiver un peu de maïs sur les terres de groies en 
plus des terres sur alluvions. Elles passent à 70-90 Vall avec vente de broutards, de taurillons, de 
génisses et de vaches engraissées. Les races prédominantes sont toujours la Charolaise et la 
Limousine. La race Parthenaise se développe également depuis la campagne de relance dans les 
années 1990-2000, qui déboucha en 2006 par la reconnaissance du Label Rouge Parthenais. Le 
fourrage est toujours composé majoritairement de PT ensilé et en foin ainsi que de maïs ensilé mais 
également du sorgho et du méteil en vert et en foin et de tourteaux de soja achetés. 
 

Des exploitations se regroupent en GAEC et montent à 100-180ha (5% des exploitations, Agreste 
Poitou-Charentes 2011). Il s’agit des petites exploitations qui n’ont pas les moyens de s’agrandir et qui 
se regroupent pour valoriser les différents étages agroécologiques par la complémentarité des 
élevages : caprins avec de la luzerne cultivée sur le plateau et bovin allaitant naisseur engraisseur pour 
valoriser les alluvions récentes en PP et alluvions anciennes cultivées en maïs ensilage. Elles peuvent 
élever avec 2 à 4 actifs 200 chèvres et 60Vall avec engraissement de taurillons. Les chèvres 
consomment essentiellement de la luzerne enrubannée, du foin et des concentrés. Les vaches 
allaitantes sortent dans les PP d’avril à novembre et sont affouragées en maïs ensilé, soja acheté, foin, 
méteil et sorgho en vert. Les taurillons sont engraissés grâce au maïs ensilage et à des tourteaux de 
soja achetés. 
 

Les grandes exploitations de 100 à plus de 200ha spécialisées en grande culture (>50% des 
exploitations, Agreste Poitou-Charentes 2011) prennent différents virages : 

 

• Certaines ont des grands quotas d’eau (>30000m3) et arrivent à avoir des contrats de semence 
de maïs avec une forte valeur ajoutée par hectare mais intensive en travail. Ils ne cherchent 
donc pas à s’agrandir.  
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• Certaines, plus éloignées de la Boutonne, qui étaient sur des terres avec un moins bon 
rendement et qui n’avaient pas trouvé d’eau, rachètent des terres en sec des exploitations 
céréalières qui quittent l’activité.  En effet, il faut plus de terres pour vivre sans irrigation care 
la valeur ajoutée produite par hectare est plus faibles. Elles investissent dans du matériel plus 
grand et performant (tracteurs de 250 cvx, moissonneuse de 8m) et montent jusqu’à 250 ha 
 

• Parmi les plus petites exploitations exploitations qui n’avaient que de faibles quotas d’eau, 
certaines misent sur l’agriculture biologique afin d’accroitre la valeur ajoutée par hectare. 
Cela leur permet de maintenir 

 
2. Plateau sur calcaires durs 

Cette sous-région dont les élevages se faisaient déjà rares se voit frappée de plein fouet par la 
campagne de mise aux normes de 2004-2007 puis la chute des prix du lait à la fin des années 2000. Les 
élevages bovins disparaissent presque totalement dans les années 2000 et leurs terres permet 
l’agrandissement des exploitations céréalières voisines. Il en va de même avec les élevages de volailles 
qui périclitent avec la grippe aviaire. La sous-région est donc à 90% tournée vers la grande culture non 
irriguée sur des surfaces supérieures à 100ha. 

 

Figure 44 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « dépression 

marneuse et plateau de 

calcaires argileux » dans 

les années 1995-2010 
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3. Plateau sur calcaires marneux 

Dans cette région beaucoup d’exploitations laitières qui s’étaient maintenues jusque-là avec des 

petits cheptels sur des petites surfaces dans des vieux bâtiments abandonnent l’élevage bovin lait ou 

prennent leur préretraite avec la deuxième campagne de mise aux normes dans les années 2004-2007. 

Seul 10% des exploitations produisent encore du lait de vache au milieu des années 2000. Ainsi le 

mouvement majeur est un agrandissement des exploitations et une accélération de la spécialisation 

en grande culture. 

 

Les exploitations qui abandonnent l’élevage bovin lait, acquièrent de nouvelles terres et se 

spécialisent en grande culture sur une centaine d’hectares.  

 

Les exploitations céréalières rachètent ou louent les terres aux exploitations qui disparaissent. Plus 

de 70% des exploitations sont spécialisées en grande culture (Agreste Charente-Maritime 2011) avec 

des surfaces qui vont de 100 à plus de 200ha. Les alluvions sont toujours cultivées en maïs grain pour 

la vente. Les terres de groies moyennement profondes et irriguées sont légèrement réduites à cause 

des restrictions mais sont toujours cultivées en maïs et céréales à haute valeur ajoutée (semence et 

contrats pour les industries notamment de biscuiterie). Les terres de vallée qui avaient été plantées 

en peupliers dans les années 1980, décimés par la tempête de 1999, sont louées par des sociétés de 

déroulage de bois pour une exploitation de peupliers à croissance rapide 

 
 
 
 
 
 

 

Figure 45 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « plateau de 

calcaires durs » dans les 

années 1995-2010 
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F. A partir de 2010 : poursuite de la spécialisation en grande culture projets de réserves d’eau, 
développement des contrats de porte-graines pour les irrigants, impasse pour les autres ? 
 

Au début des années 2000, des mouvements citoyens de résistance ralentissent les projets de 
construction de réserve d’eau. Seules 4 réserves sont construites sur une dizaine en 2010 en Deux 
Sèvres et aucune des 21 réserves prévues en Charente Maritime n’est encore construite. Le projet est 
néanmoins toujours envisagé par les chambres d’agricultures et représente déjà des frais 
considérables : 30 millions d’euros pour les travaux des 4 réserves et les études. Comme il s’agit d’un 
projet collectif qui bénéficierait à tous les irrigants (bénéfice direct pour les raccordés qui auront leurs 
volumes garantis, et indirect pour les non-raccordés qui auront moins de restriction d’eau l’été 
puisqu’ils seront moins nombreux à pomper l’été) un effort financier est demandé à tous les irrigants.  
Ainsi, à partir de 2012 tous les irrigants doivent adhérer à une coopérative ou une ASA et cotiser à 
hauteur de quelques centimes par mètre cube d’eau pour pouvoir continuer à irriguer. Cet effort 
collectif permet de co-financer les projets à hauteur de 40%, les 60% restants sont financés par 
l’Agence de l’eau, et la région. Ceux qui n’adhèrent pas voient leur quota d’eau diminuer 
progressivement chaque année pour atteindre zéro en 2021. C’est le cas d’un tiers des exploitations 
en grande culture qui n’avaient pas de grands quotas d’eau et donc trop peu de surface irrigable pour 
envisager de participer au projet collectif des réserves.  

 
La mise en eau des 4 réserves en 2010, mais également l’arrêt de l’irrigation de quelques grands 

irrigants (notamment un irrigant avec un quota de 300 000 m3 en 2016 en Deux Sèvres qui n’arrivait 
plus à retrouver une marge à l’hectare de maïs irrigué suffisante), les périodes de restrictions se sont 
écourtées. Cependant le niveau de coupure de la Boutonne a encore été atteint 4 fois, obligeant les 
agriculteurs non raccordés à arrêter de pomper sur des périodes de quelques jours pendant l’été, et 
le niveau d’alerte a été atteint quasiment chaque année contraignant les agriculteurs à diminuer leurs 
prélèvements pendant une à deux semaines en été. (Rapports annuels, OUGC Saintonge, 2018 et 2019 
et Relevés du niveau de la Boutonne, station Moulin de la Châtres) 

Figure 46 : schéma des 

transformations des 

systèmes de production 

dans la région « plateau de 

calcaires marneux » dans 

les années 1995-2010 
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Figure 48 : volumes d’eau prélevés dans le bassin de la Boutonne en 2001, 2014, et prévisions pour 2021, 

diagnostic volet quantitatif 2014, SYMBO Boutonne 

Figure 47 : localisation des réserves de substitution 

construites sur le bassin de la Boutonne 
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Sur la figure ci-dessus on observe que les efforts de réduction de l’irrigation réalisés par les 
agriculteurs, la mise en eau des réserves et l’arrêt d’irrigation d’autre agriculteurs ont permis 
d’économiser 6,5 millions de m3 d’eau. Il fallait cependant encore réduire la consommation de 10 
millions de m3 d’eau. Les projets de réserves avaient pour objectif de substituer encore 6.8 millions de 
m3 et les agriculteurs devraient encore réduire leur volume d’irrigation afin de réduire de déséquilibre 
résiduel. 
 

Depuis 2010 le prix de l’électricité a augmenté de 50% et vient se rajouter au prix de l’eau. Le coût 
de l’irrigation s’élève aujourd’hui à plus de 20 centimes par mètre cube d’eau pompé dont une dizaine 
de centimes pour la consommation énergétique. Notons également que la gestion des enrouleurs 
nécessite un travail à quasi plein temps sur les mois d’été, et que le matériel d’irrigation datant souvent 
de plus de 20 ans nécessite des réparations coûteuses. Ainsi, la rentabilité du maïs irrigué en dehors 
des semences devient de plus en plus faible, or il s’agit de plus de la moitié de la surface irriguée. Par 
conséquent, les systèmes de production qui irriguent sont face à un nouveau dilemme : continuer 
d’irriguer et chercher des cultures à plus haute valeur ajoutée sachant que les surfaces de ces cultures 
restent limitées, ou s’agrandir. 

 
Du côté de l’élevage caprin, une deuxième AOP : le Mothais sur feuille est en cours d’élaboration 

avec le soutien de la fromagerie de Fontenille qui commercialise déjà des fromages labelisés Chabichou 
du Poitou. Le cahier des charges est légèrement plus contraignant pour les éleveurs et comprend 
notamment l’obligation d’avoir une aire d’exercice au moins égale à l’aire du bâtiment pour les 
chèvres. 
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• En 2019, parmi les 150 exploitations irrigantes (11.6 millions de m3 pour 6500ha irrigués) 
 

-19% ont un élevage et irriguent du maïs ensilage (10% de la surface irriguée totale) et d’autres 
cultures fourragères (6% de la surface irriguée) ;  
 
-78% sont en grande culture et cultivent essentiellement du maïs grain (55% de la surface irriguée), 
des céréales (20%) et des semences à plus haute valeur ajoutée (6% de la surface). En effet, depuis 
2004 l’usine semencière Deleplanque s’est installée à Villefollet, au cœur du plateau sur calcaires 
argileux et propose aujourd’hui des contrats de betterave et de luzerne porte-graine aux irrigants. En 
2019, 30 producteurs de la région avaient signé un contrat, pour une surface totale de 250ha de 
betterave porte-graine. Cette culture ne se fait que sur de petites surfaces (moyenne de 8-
10ha/exploitation) et nécessite de la main d’œuvre saisonnière (7 personnes pour 15 jours de 
repiquage) de plus en plus difficile à trouver. Cependant elle est très intéressante pour sa haute valeur 
ajoutée de plus de 2000€ par hectare. (Assolement de la SAU irriguée des exploitations du bassin de la 
Boutonne, Chambre d’Agriculture des Deux Sèvres, 2020) 

 

• Parmi les 250 exploitations non irrigantes,  
 

-Près de 10% des exploitations ont un élevage caprin essentiellement à proximité de la vallée de la 
Boutonne au nord. Ils cultivent du maïs grain en rotation avec du RGI sur les alluvions et sur les groies 
la rotation suivante luzerne (3/4 ans) / B / O (méteil) / T ou C / B (sorgho) / O 
 
-Plus de 80% des exploitations sont spécialisées en grande culture, et suite à leur agrandissement, 
leurs terres se situent aujourd’hui à cheval sur les différents plateaux calcaires. La rotation est la 
suivante sur la majeure partie de leur surface : C ou T ou P / B / O. (Recensement Agricole 2011, 
Agreste, et OTEC 2019 de la Boutonne, Geoclip) 

 
Or, le contexte économique est défavorable pour la grande culture : les prix des moyens de 

production sont à la hausse tandis que ceux des céréales fluctuent vers la baisse. Ce ciseau des prix 
pousse les agriculteurs à chercher de nouvelles solutions pour rentabiliser leur exploitation. 
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Figure 50 : Assolement des surfaces irriguées du bassin de la Boutonne
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-Les plus grands poursuivent la course à la surface (plus de 500ha pour quelques exploitations) en 
cherchant des terres jusque dans les départements voisins avec du matériel toujours plus puissant 
(tracteurs de plus de 300 chevaux, moissonneuse batteuse de 9m, pulvérisateur de 36m) en essayent 
de compenser la diminution de la valeur ajoutée par hectare par une plus grande superficie. 
 
-Ceux qui ont une superficie comprise entre 180 et 230ha cherchent des cultures à plus haute valeur 
ajoutée ne nécessitant pas d’irrigation, c’est le cas des contrats d’œillette pour l’industrie 
pharmaceutique avec la coopérative de St Jean d’Angely qui rapportent plus de 1000€ de valeur 
ajoutée brute par hectare.  
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Figure 52 : Assolement des surfaces non irriguées dur bassin de la 
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II. Fonctionnement technique et performances économiques des systèmes de 

production actuels dans les bassins amont et moyen de la Boutonne 
 

A. Typologie des principaux systèmes de production du bassin 

 

1. Systèmes de production situés sur le plateau de calcaire argileux et dans la dépression de la 
Boutonne amont 

 
1.a) Systèmes avec un élevage caprin sans irrigation  

 
Les exploitations qui ont mis en œuvre ce système de production ont la majorité de leur surface 

sur le plateau de calcaire argileux cultivé en Luzerne (3-4ans) / B / O (méteil) / T / B / O, et quelques 
hectares (10 à 15% de l’exploitation) sur alluvions anciennes et colluvions cultivées en maïs grain. Cette 
répartition des terres les a conduits à se spécialiser en élevage caprin. 

 
SP_200-250CA_salletraite_70%intraconso : Exploitations spécialisées en élevage caprin, avec 200 à 
250 Alpines sur 100-150ha avec 2 actifs. Elles maîtrisent la technique de fenaison de la luzerne, et 
possèdent le matériel pour enrubanner le reste de la luzerne. La ration des chèvres est complétée par 
du maïs grain et un peu d’aliment complet acheté qui représente moins de 30% de leur alimentation. 
Le surplus éventuel de foin de luzerne est vendu aux exploitations du SP_300-350CA_carrousel qui 
n’en font pas eux même. La gestion de l’élevage nécessite beaucoup de temps : la traite dans une salle 
de traite 2*20 postes, dure plus d’une heure matin et soir, et la distribution de l’alimentation au 
télescopique prend au moins autant de temps. De plus, ces agriculteurs cultivent eux même leurs 
terres, et délèguent uniquement la moisson par un tiers. Ainsi, ils sont limités par le travail des cultures 
et de l’élevage et ne peuvent passer la barre des 250 chèvres.  
 
SP_250-300CA_carrousel: Exploitations spécialisées en élevage caprin avec 250 à 300 Alpines ou 
Saanen sur 150 à 200ha avec 2 actifs. Ces exploitations ne recherchent pas l’autosuffisance 
alimentaire. A part l’enrubannage de luzerne, tout le reste de l’alimentation (soit plus de 50%) des 
chèvres est acheté, y compris le foin de luzerne qui est délicat à faire et qu’ elles achètent à leurs 
voisins.  Leur plus grande surface leur permet de cultiver une partie en T ou C / B / O, elles possèdent 
d’ailleurs tout le matériel pour la grande culture avec un tracteur 200cvx.  
 

1.b systèmes avec un élevage bovin avec irrigation 
 

Ces exploitations ont conservé au moins 15% de leur SAU en prairie permanente sur alluvions 
récentes inondables. Cela les a conduits à se spécialiser en élevage bovin viande naisseur-engraisseur. 

 
SP_160-200BV_broutard-taurillon (5% des exploitations irrigantes) : Exploitations de 2 actifs 
spécialisées en bovin naisseur engraisseur de race Charolaise, Limousine ou Parthenaise sur 150 à 
200ha. Ces exploitations cultivent leurs terres sur alluvions et colluvions en maïs ensilage et sorgho 
fourrager pour engraisser les vaches de réformes, la moitié des veaux en taurillons, et quelques 
génisses. Les autres veaux sont venus en broutard. Leur surface leur permet d’affourager à 80% un 
cheptel de 80 à 110 mères et leur suite, seuls des tourteaux de soja sont achetés. Ces agriculteurs 
cultivent eux même leurs terres, ils font seulement appel à un tiers pour la moisson et louent quelques 
gros équipements comme l’ensileuse et la roundballeuse.  
 
SP_GAEC_120-160BV_200-250CA (moins de 5% des exploitations irrigantes): Exploitations en GAEC 
avec 3 à 4 actifs qui élèvent 200 à 250 chèvres et 60 à 80 vaches allaitantes soit 120 à 160 bovins viande 
sur 200-300ha. Ces exploitations ont une plus petite surface par actif, mais sont plus intensives en 
travail et font tous les travaux de culture. Le cheptel bovin est géré comme les exploitations du SP_160-
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180BV et le cheptel caprin comme celui des SP 200-250CA. Ainsi on retrouve une grande surface 
d’alluvions récentes inondées pour la pâture des vaches et génisses, une part de terres d’alluvions et 
de colluvions cultivées en maïs ensilage pour l’engraissement des bovins, le reste des terres sur 
alluvions en maïs grain pour l’alimentation des chèvres. Et enfin, le plateau est occupé à 1/3 par de la 
luzerne pour les chèvres.  
 

 
 

2. Systèmes de production mise en œuvre par des exploitations situées le long de la Boutonne 
à la fois dans la sous-région Nord et la sous-région Sud  

 

2.a Système avec un élevage bovin lait avec irrigation 

Ces exploitations avaient historiquement accès à beaucoup de terres d’alluvions et colluvions ce 
qui leur a permis de cultiver du maïs ensilage pour développer un cheptel bovin laitier. 

 
SP_60-70VL_salle de traite_80% intraconso (entre 5 et 10% des exploitations irrigantes) : Exploitations 
spécialisées en élevage bovin lait avec 60 à 80 Holstein sur 130 à 180ha avec 2 actifs et 1 salarié. Elles 
ont accès à un petit volume d’eau de 10000 à 30000L par an ce qui leur permet de cultiver 15ha de 
maïs sur les terres du plateau en plus du maïs cultivé sur les alluvions. Elles ont également accès à 
quelques hectares de PP dans les fonds de vallée où les génisses et les vaches taries restent pâturer 
d’avril à novembre. Les laitières sont toute l’année en stabulation libre avec du maïs ensilé, du foin et 
de l’ensilage de PT, de sorgho et de méteil et des tourteaux de soja. Seul le soja est acheté, ainsi que 
quelques hectares de maïs ensilage sur pied. Les vêlages sont étalés sur toute l’année et la production 

Figure 53 : schéma des 

transformations des systèmes 

de production dans la région 

« dépression marneuse et 

plateau de calcaires argileux » 

dans les années 2010-2020 
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laitière est régulière. Les vaches sont traites en salle de traite 2*8 postes, et la nourriture est distribuée 
par une mélangeuse distributrice. 
 
SP_80-110VL_robot de traite (moins de 5% des exploitations irrigantes) : Ces exploitations 
fonctionnent sur le même principe que les précédentes mais leur plus grande surface (170 à 220ha) et 
avec un quota d’eau légèrement plus élevé (30 à 80 mille mètres cubes) ce qui leur permet d’avoir une 
plus grande surface de maïs ensilage et d’élever un cheptel de 80 à 110 Holstein. Elles ont donc besoin 
d’un niveau d’équipement supérieur : deux robots de traite et un distributeur automatique d’aliment.  
De plus, ils font d’avantage recours à des entreprises de travaux agricoles pour les cultures, notamment 
les traitements phytosanitaires et la moisson 
 

2.b Systèmes de grande culture avec irrigation 
 

Ces exploitations ont accès à de grandes surfaces sur le plateau de groies moyennes avec un 
rendement de 65 quintaux par hectare en blé qui leur ont permis de se spécialiser en grande culture.  

 
Sur la même gamme de surface de 170-230ha avec 2 actifs on distingue trois orientations en 

fonction de l’accès à l’eau. 
 
SP_GC_180-230hagroiesmoy_sec : Exploitations sans irrigation situées sur le plateau de marno-
calcaires avec des groies moyennement profondes. Elles ne sont gérées que par 1 actif familial et un 
employé contrairement aux trois précédents systèmes plus intensifs en travail. Certaines n’ont jamais 
investi dans un forage d’autres ont fait le choix de ne pas cotiser pour les projets de réserves car leur 
volume d’eau était trop faible pour être rentables. Elles sont à l’affut de cultures à haute valeur ajoutée 
à faire sur de petites surfaces qui ne nécessitent pas d’irrigation comme les œillettes pour l’industrie 
pharmaceutique. La grande majorité de l’exploitation est cultivée en T ou C ou pois ou féverolle / B / 
O. De petites surfaces sur les terres les plus profondes du plateau avec la meilleure réserve utile sont 
cultivées avec des cultures pour l’industrie agro-alimentaire : blé dur avec des contrats Harrys ou orge 
de brasserie. Depuis quelques années elles vendent la paille (autrefois enfouie dans les sols) à des 
éleveurs pour avoir un complément de revenu. Elles possèdent tout le matériel de culture dont un 
tracteur de 250 chevaux et une moissonneuse de 6m. 
 
SP_GC_180-230 ha bio_irri : Exploitations avec les plus faibles droits d’eau : <50 000 m3. Ces 
exploitations ont pris le virage de l’agriculture biologique dès les années 2000 afin d’accroître la valeur 
ajoutée par hectare. Ces systèmes dégagent en effet, grâce aux cours élevés des céréales et aux aides 
pour les investissements dans du matériel plus couteux, une valeur ajoutée brute à l’hectare élevée. 
Afin de lutter contre les adventices, ces exploitations misent sur des intercultures et une rotation 
longue et variée [T ou P / semence chia, soja, ou maïs / 2 céréales [B, O, triticale, seigle, épeautre, 
lin, cameline]. Les exploitants ont également dû investir dans de nombreux outils de travail du sol 
(charrue 6 socs, herse étrille, bineuse 6 rangs…) pour lutter contre les adventices.  Certains jeunes se 
posent aujourd’hui la question du bio à leur reprise, ce système est donc voué à prendre de l’ampleur 
dans les années à venir. 
 
SP_GC_180-230ha_10haportegraine-irri (quasiment 15% des exploitations irrigantes) : Exploitations 
avec 50 000 à 100 000 m3 d’eau sur sur les plateaux de calcaires argileux et de marno-calcaires avec 
une grande partie en groies moyennement profondes. Historiquement elles produisaient moins de 
maïs et elles ont été les premières à se tourner vers la production de betteraves porte-graines avec la 
société Delleplanque. Cette culture intensive en travail et à haute valeur ajoutée leur a permis de 
maintenir l’exploitation sur des surfaces relativement moyennes. Les porte-graines ne peuvent revenir 
que tous les 7 ans, ainsi la rotation est la suivante sur les terres irriguées : porte-graine / pois / B dur / 
O / M grain / B / O printemps. Elles possèdent tout le matériel pour la culture dont une moissonneuse 
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de 6m, un tracteur de 200 chevaux et un semoir, excepté la repiqueuse de betteraves prêtée par 
Deleplanque. 
 
SP_GC_180-230ha_maïs-irri (50% des exploitations irrigantes) : Exploitations ayant de grands quotas 
d’eau : 80 000 à 130 000 m3 qui leurs permettent de cultiver 60ha de maïs grain. Elles se sont 
spécialisées assez tôt en monoculture de maïs grain irrigué et ont investi dans des infrastructures pour 
sécher et stocker leur maïs permettant de le vendre directement, notamment à des élevages 
d’engraissement d’oie.  Elles possèdent tout le matériel pour leurs cultures dont une moissonneuse 
6m, un tracteur de 200 chevaux et un semoir 6 rangs.  
 

Les exploitations suivantes ont une gamme de surface plus importante que les 4 précédentes 
avec 230 à 280 ha pour le même nombre d’actifs. 
 
SP_GC_230-280hagroiesmoy_sec : Ces exploitations n’ont pas accès à l’eau. Elles reposent sur les 
mêmes leviers que les exploitations de 180-230ha en sec à savoir la recherche de petits contrats de 
blé dur ou d’œillette. Cependant cela ne suffit pas et elles ont joué le levier de l’agrandissement pour 
compenser la faible valeur ajoutée par hectare par une plus grande surface. 
 
SP_GC_230-280ha_maïs-irri (20% des exploitations irrigantes) : Ces exploitations ont la même gamme 
de surface. Cependant elles ont un important quota d’eau qui s’élèvent de 130 000 à 150 000m3. Ces 
exploitations utilisent l’irrigation pour cultiver du maïs grain, mais n’ont pas investi comme les 
premières dans du matériel de stockage et de séchage. Face à la diminution de la marge à l’hectare de 
maïs cultivé, ces exploitations cherchent à gagner de nouvelles terres pour étendre la culture de 
céréales. Les nouvelles terres non irrigables rachetées à d’anciennes exploitations de grande culture 
sont exploitées comme le reste du plateau non irrigué en C ou T ou P / B / O. Ainsi elles cultivent 70ha 
de maïs grain et 200ha de grande culture non irriguée. Avec leur plus grande surface elles doivent 
passer à une gamme de matériel supérieur : semoir 7rangs, moissonneuse 6.5m, tracteur de 250cvx. 
 
SP_GC_280-320ha_maïs-irri : Ces exploitations suivent la même logique mais vont encore plus loin 
dans l’agrandissement avec des tracteurs de 350 cvx et une moissonneuse de 8m. La surface de maïs 
reste la même que les précédents, seule la surface de culture sèche augmente. 
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3. Système de production sans irrigation sur le plateau de calcaires durs 

 
Dans cette région l’irrigation est inaccessible et les rendements plafonnent à 55 quintaux de 

blé. Ainsi la plupart des exploitations ont disparu et il ne reste plus que quelques exploitations de taille 
moyennes. 
 
SP_GC_150-200haplatin_sec : Exploitations à 1 actif avec un stagiaire apprentis de 150-200ha sans 
accès à l’eau. Elles cultivent principalement des céréales et des oléo-protéagineux : T ou P ou C / B et 
parfois une seconde paille sur les terrains plus profonds. Elles possèdent tout le matériel pour cultiver 
leurs terres, moissonneuse batteuse inclue, en grande partie déjà amorti, acheté d’occasion, et 
limitent les emprunts. Leurs tracteurs ne font pas plus de 200cvx, et leur moissonneuse fait moins de 
5m. La plupart des chefs d’exploitations sont proche de la retraite et comptent revendre leurs terres à 
d’autres exploitations à leur départ. 

Figure 55 : schéma des 

transformations des systèmes 

de production dans la région 

« dépression marneuse et 

plateau de calcaires argileux » 

dans les années 2010-2020 
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4. Système de production mis en œuvre par des exploitations de grande superficie combinant 
l’accès aux différentes sous-régions 

 
SP_GC_500-600ha_sec : Ces exploitations sont issues de l’agrandissement des plus grandes 
exploitations spécialisées en grande culture qui n’avaient que très peu (voire pas du tout) de droit 
d’eau, et qui ont eu les moyens de racheter les terres des exploitations voisines qui quittaient l’activité, 
plus petites et sans droit d’eau. Elles sont aujourd’hui gérées par 2 actifs et 2 à 3 salariés sur 500-600ha 
de plateau à cheval sur plusieurs départements avec un assolement simplifié : C ou T / B / O. Elles sont 
équipées de moissonneuses de 8m, pulvérisateur de 36m, tracteurs de 350-400cvx.  
 
SP GC 600-700ha sec : Ces exploitations suivent la même logique que les précédentes mais ont acquis 
des surfaces encore plus grandes avec un niveau d’équipement encore plus grand : moissonneuses 
10m et tracteurs de 450cvs. 
 

Figure 55 : schéma des 

transformations des systèmes 

de production dans la région 

« plateau de calcaires durs » 

dans les années 2010-2020 
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B. Comparaison des résultats économiques 

 
La figure ci-dessus met en évidence la forte disparité de production de valeur ajoutée par hectare 

en fonction du type de culture. Nous pouvons obesrver que la production de maïs grain irrigué ne créé 
pas beaucoup plus de valeur ajoutée que la culture de blé non irrigué. Au contraire, la culure de 
betteraves portegraine assure une valeur ajoutée par hectare bien supérieure. Enfin, nous vérifions 
que l’agriculture biologique permet de dégager une valeur ajoutée par hectare supérieure de plusieurs 
centaines d’euros quelle que soit la culture. 

 
 En comparant la production de valeur ajoutée en fonction de la consommation en eau on 
remarque que la culture de maïs et de blé irrigué rapportent la même valeur ajoutée d’environs 300€ 
pour 1000m3 d’eau consommés, tandis que la betterave portegraine dégage une valeur ajoutée bien 
supérieure à même consommation en eau. Nous vérifions bien que la culture de porte-graine valorise 
mieux l’eau que toutes les autres cultures irriguées aujourd’hui. 
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Figure 57 : Valeur Ajoutée Nette par actif en fonction 
de la surface par actif des SP irrigants avec élevage
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Figure 58 : Valeur Ajoutée Nette par actif en fonction 
de la surface par actif des SP irrigants en grande culture
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Figure 59 : Valeur Ajoutée Nette par actif en fonction 
de la surface par actif des SP non irrigants
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L’étude économique permet de mettre en évidence les effets de l’irrigation dans la région.  
 
-Les exploitations qui irriguent aujourd’hui ont conservé une gamme de surface par actif comprise 

entre 70 et 150 ha avec généralement 2 à 3 actifs familiaux et au moins un salarié, alors que les 
exploitations non irrigantes ont des gammes de surface par actif comprises entre 150 et 300ha avec 1 
à deux actifs familiaux.  Ainsi l’irrigation permet de maintenir des actifs dans les systèmes agricoles.  

 
-Les exploitations irrigantes dégagent le plus de valeur ajoutée par actif que celles qui n’irriguent 

pas. Ainsi nous vérifions que l’irrigation permet de maintenir une valeur ajoutée élevée par hectare.  
 
-Parmi les exploitations qui irriguent, pour la même surface (180-230ha), les exploitations qui 

cultivent du maïs grain irrigué dégagent moins de valeur ajoutée que celles qui cultivent des betteraves 
porte-graine ou celles qui sont en agriculture biologique. En effet la culture d’un hectare de maïs grain 
dégage trois fois moins de valeur ajoutée que celle de porte-graine, et les cultures biologiques 
dégagent en moyenne 300€ supplémentaires de valeur ajoutée par hectare par rapport aux cultures 
conventionnelles. 

 
-Les exploitations avec un système d’élevage, excepté les élevages caprins, ont toutes accès à 

l’irrigation. Par conséquent l’irrigation aurait permis de maintenir l’élevage bovin dans cette région. 
Les exploitations spécialisées en bovin viande dégagent le moins de valeur ajoutée par hectare parmi 
les exploitations avec irrigation à cause des cours défavorables en viande bovine et des prix 
d’alimentation, notamment de soja, qui restent élevés. Elles ont cependant accès à des aides bovin 
allaitant et aux MAEC pour le maintien des surfaces en herbes qui leur assurent un revenu comparable 
aux autres élevages irrigants. Les GAEC avec élevage bovin viande sont moins touchés par cette 
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de la surface par actif familial
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tendance des prix grâce à l’élevage caprin. En effet, grâce aux prix porteur du lait de chèvre, l’élevage 
caprin dégage presque 100€ de valeur ajoutée supplémentaire par tête que l’élevage bovin allaitant. 

 
-Parmi les exploitations en grandes cultures, celles qui n’irriguent pas produisent le moins de 

valeur ajoutée par hectare et sont les plus dépendantes des subventions qui représentent la totalité 
de leur revenu, alors qu’elles représentent 40% à 70% du revenu des exploitations irrigantes. Ainsi 
l’irrigation permet une indépendance relative des subventions. 

 
-Parmi les exploitations non irrigantes, les élevages caprins qui sont sur les plus petites gammes 

de surface par actif font partie des exploitations qui produisent le plus de valeur ajoutée par hectare, 
grâce à un prix du lait de chèvre élevé. et une part d’intra-consommation de fourrage importante (35% 
de l’alimentation des chèvres pour les SP_250-300CA_carrousel et 70% pour les SP_200-
250CA_salletraite_70%intraconso). Les projets de construction de chèvreries dans les futures reprises 
d’élevages bovins sont d’ailleurs nombreux 

 
Ces conclusions optimistes sur l’irrigation doivent cependant être nuancées. En effet, un tier des 

exploitations seulement ont accès à l’irrigation, pour une surface irriguée représentant à peine 20% de 
la surface de la région étudiée.  
 

Discussion sur la question de l’eau et perspectives 
 

A. Effets de l’irrigation et projets de réserves 
 

Cette analyse montre que l’irrigation permet dans cette région non seulement de maintenir une 

diversité de systèmes de production et d’assolements mais aussi de préserver l’emploi dans le 

secteur agricole tout en garantissant une importante production de valeur ajoutée par hectare.  

Cependant, l’équilibre entre les prélèvements en eau dans le milieu et la ressource en eau 

disponible n’est pas encore atteint, les niveaux piézométriques de la nappe d’accompagnement et le 

débit de la Boutonne diminuent toujours fortement en été passant en dessous des seuils d’alerte et 

obligeant les exploitants à réduire leur consommation en eau pendant quelques semaines l’été. Ces 

derniers ont donc revu leur surface irriguée à la baisse. Ce déséquilibre peut être expliqué en partie 

par le fait que seules 4 réserves ont été construites bénéficiant seulement à 14 exploitants. Ainsi 

moins d’un million de mètres cube d’eau ont été substitués sur les 6,8 millions de mètres cubes 

prévus (SAGE Boutonne). La date butoir de réalisation des réserves restantes est passée, de nouveaux 

dossiers de construction de réserve sont donc en cours d’élaboration pour sécuriser l’apport en eau 

des irrigants tout en assurant un meilleur état volumétrique des nappes et des cours d’eau. Quatre 

réserves sont prévues dans les Deux-Sèvres qui permettraient de raccorder 14 irrigants 

supplémentaires et 21 réserves sont prévues en Charente Maritime pour une soixantaine d’irrigants.    

Ces projets ne résolveront cependant pas toutes les problématiques, ils visent à garantir la sécurité 

de l’accès à l’eau aux irrigants mais seul l’aval peut assurer le maintien d’une valeur ajoutée par hectare 

irrigué élevée.  En effet, en prenant en compte l’augmentation des coûts de l’énergie et des intrants, 

la valeur ajoutée par hectare de maïs irrigué serait d’environs 490€/ha l’an prochain soit seulement 

une dizaine d’euros de plus par hectare que le blé tendre non irrigué. Pour l’instant la seule 

alternative de cultures à plus haute valeur ajoutée pour les irrigants est la culture de porte-graine avec 

une valeur ajoutée par hectare proche de 2000€, et de 3000€ pour les porte-graines certifiés 

biologique. La société Deleplanque est prête à accorder de nouveaux contrats afin d’étendre cette 

culture, mais elle ne représente pas plus d’une dizaine d’hectare par exploitation. Ainsi les agriculteurs 

qui irriguent cherchent de nouveaux assolements pour valoriser leur irrigation ou de nouvelles terres 
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pour compenser la baisse de valeur ajoutée par une plus grande surface. Pour cela, il faudrait que 

d’autres contrats soient proposés, via une coopérative ou par l’installation d’une nouvelle entreprise 

aval. 

 

B. Un accès à l’eau sur des droits historiques 

Ce diagnostic met également en évidence le fait que l’accès à l’eau est aujourd’hui très inégal 

car basé sur des droits historiques. En effet, aujourd’hui dans cette région plus de la moitié des 

exploitations n’ont pas accès l’eau soit parce qu’elles n’ont pas eu les moyens d’investir dans un 

forage par le passé et n’ont jamais réussi à obtenir de droit d’eau par la suite, soit parce qu’elles ont 

fait le choix de ne pas cotiser pour les projets de réserves. Les projets de territoire n’ont pas pour 

vocation d’inclure de nouveaux irrigants, excepté quelques petites exploitations permettant de 

diversifier le paysage agricole comme des projets de maraichage. Par conséquent les exploitations qui 

n’ont pas accès à l’eau aujourd’hui n’ont pas beaucoup de perspective pour obtenir des droits d’eau. 

Or le revenu agricole de ces exploitants est à peu près équivalent aux aides PAC qu’ils touchent. 

Dans une perspective de modification budgétaire de la PAC, nous pouvons penser que, excepté celles 

qui s’étendent sur presque un millier d’hectare, seules les exploitations qui trouveront un moyen 

d’augmenter la production de valeur ajouté par hectare pourront subsister.  

C’est dans cette perspective que quelques jeunes se forment aujourd’hui à l’agriculture 

biologique, et nous pouvons penser qu’à l’avenir les exploitations certifiées AB auront un poids bien 

plus important dans cette région.  

 Je n’ai rencontré aucun projet en agro-écologie. Cependant, dans les régions voisines en Deux-

Sèvres on peut retrouver des systèmes de production proposant un fonctionnement basé sur les 

équilibres du milieu. Certains proposent un usage de l’eau alternatif et utilisent notamment de faible 

quantité d’eau pour démarrer les couverts en été et ainsi s’assurer de leur fonctionnement optimal. 

Nous pouvons penser que dans l’avenir de telles systèmes de production pourraient voir le jour dans 

le bassin de la Boutonne ouvrant un nouveau modèle de culture pour les exploitations actuellement 

en grande culture conventionnelle, et plus résilient face aux variations climatiques. 
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ANNEXES 
Fiches technico-économiques des systèmes de production actuels 
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SP_200-250CA_salletraite_70%intraconso 
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par tiers 

100-150ha 
20% en fermage 

Vallée  
sous-région nord 

-Chèvrerie 250 places 
-Salle de traite 2*20 
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alluvions/colluvions 15% 

groies irri 0% 

groies moyennes 42% 

groies minces 35% 

Assolement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Ration : 
 

(0 pâturage) 
  

-Foin de luzerne 
-Foin de méteil 
-Enrubannage 
de luzerne  
-Céréales 
concassées 
-<30% aliment 
complet acheté 

 
(Alimentation 
distribuée au 

tracteur) 

PB SC = 78 400                 CI SC =66130 PB SE = 148 500                      CI SE = 15 500 

Calendrier de culture 

All. 

M (méteil) 

J F M A M J Jt A S O N D 

      F           S desher   insecti     R    S     

Groies 

Luzerne (3) / B / O (méteil) / T / B / O   ou    T /  B / O 

J F M A M J Jt A S O N D 

…       F F F           

        F F F   S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fong fongi            R cipan S desherb engr 

  engrais engr desherb      R    S         

        F  fum+lab S      R S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fong fongi            R cipan S desherb engr 

Calendrier de reproduction 

  J F M A M J Jt A S O N D 

1an                 Bouc       

2ans  MB             Bouc       

Désais.           Bc.           MB   
 

VAN = [16 500 – 36 800] € / actif 
Subventions PAC = [22 000-22 600] € /actif familial 

RA = [36 500 – 67 300] € /actif familial 

 

PP

luzerne

méteilmaïs tournesol
pois

blé

orge
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SP_300-350CA_carrousel 

2 actifs Bâtiment Matériel 
spécifique 

Travail 
par tiers 

150-200ha 
40% en fermage 
Vallée ou versant  
sous-région nord 

-Chèvrerie 400 
places 
-carrousel de 
traite 40 places 
 

-roundballeuse 
-DAC 

Moisson 
Enrub. 

1 salarié permanent + 1 stagiaire Total Dep K = 50 600 € 

Système de culture Système d’élevage 

T de vallée 5% 

alluvions/colluvions 10% 

groies irri 0% 

groies moyennes 40% 

groies minces 45% 
Assolement 

 

 
 
 
 
 
 
 

Ration : 
 

(0 pâturage) 
  

-Foin de luzerne 
-Foin de méteil 
-Enrubannage de 
luzerne  
-Céréales 
concassées 
->30% aliment 
complet acheté 

 
 

PB SC = 126 000                 CI SC =80 380 PB SE = 188 500                      CI SE = 36 720 

Calendrier de culture 

All. 

M (méteil) 

J F M A M J Jt A S O N D 

      F           S desher   insecti     R    S     

Groies 

Luzerne (3) / B / O (méteil) / T / B / O   ou    T /  B / O 

J F M A M J Jt A S O N D 

…       F F F           

        F F F   S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fong fongi            R cipan S desherb engr 

  engrais engr desherb      R    S         

        F  fum+lab S      R S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fong fongi            R cipan S desherb engr 

Calendrier de reproduction 

  J F M A M J Jt A S O N D 

1an                 Bouc       

2ans  MB             Bouc       

Lact.lgue                         
 

VAN = [25 500 – 41 600] € / actif 
Subventions PAC = [27 800-28 300] € /actif familial 

RA = [39 500 – 68 200] € /actif familial 

PP

luzerne

métei

maïs 
grain

tournesol
pois

blé

orge
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SP_60-70VL_salletraite_80%intraconso 

2 actifs Bâtiment Matériel 
spécifique 

Travail 
par tiers 

130-180ha 
20% en fermage 

Vallée 

60-80m m3 eau 

-Stabulation libre 
-salle de traite 
-fosse 
géomembrane 
 

-roundballeuse 
-DAC 

Moisson 
 

1 salarié permanent + 1 stagiaire Total Dep K = 44 500 € 

Système de culture Système d’élevage 

T de vallée 10% 

alluvions/colluvions 20% 

groies irri 18% 

groies moyennes 25% 

groies minces 27% 

Assolement 

 

 
 
 
 
 
 
 

Ration : 
 

(0 pâturage) 
  

-Foin PT 
-Ensil PT et maïs 
-Ensil méteil 
-farine de 
céréales  
-tourteaux de 
soja 
-aliment complet 
acheté 

 
 

PB SC = 34 000                 CI SC =61 300 PB SE = 233 800                      CI SE = 74 580 

Calendrier de culture 

PP 
J F M A M J Jt A S O N D 

      F   F     F       

All 

M (méteil) / sorgho 

        desh   insecti     R   S     

          fauche S   fauche fauch     

Groies 

PT (2-3 ans) / B / O (méteil) / T ou P / B / O 

J F M A M J Jt A S O N D 

…       F F F           

        F F F   S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fongi fongi          R cipan S desherb engr 

  engrais Engr desherb      R   S         

        F   fum. Lab+S       R S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fongi fongi          R cipan S desherb engr 
 

VAN = [10 400-21 400] € / actif 
Subventions PAC = [27 000-27 350] € /actif familial 

RA = [19 500-45 000] € /actif familial 

 

PP

PT RG-
fétuque
-dactyle

PT luz

méteil
sorghomaïs 

sec

maïs 
irri

tournes
ol

blé

orge
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SP_80-110VL_robot de traite 

2 actifs Bâtiment Matériel 
spécifique 

Travail 
par tiers 

170-220ha 
20% en fermage 

Vallée 

80-110m m3 eau 

-Stabulation libre 
-2 robots de traite 
-fosse géomembrane 
 

-roundball. 
-DAC 

Moisson 
Ensil. 
 

2 salariés permanents Total Dep K = 57 350 € 

Système de culture Système d’élevage 

T de vallée 5% 

alluvions/colluvions 20% 

groies irri 16% 

groies moyennes 36% 

groies minces 23% 

Assolement 

 

 
 
 
 
 
 
 

Ration : 
 

(0 pâturage) 
  

-Foin PT 
-Ensil PT et 
maïs 
-farine de 
céréales  
-tourteaux de 
soja 
-aliment 
complet 
acheté 

 
 

PB SC = 97 680                 CI SC =96 200 PB SE = 335 600                      CI SE = 30 350 

Calendrier de culture 

All. 

M/M            ou              M/RG 

J F M A M J Jt A S O N D 

      fauche             S desher   insecti     R    S     

Groies 

PT (2-3 ans) / B / O / T ou P / B  

J F M A M J Jt A S O N D 

…       F F F           

        F F F   S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fong fongi            R cipan S desherb engr 

  engrais engr desherb     R  cipan     

    F+labour S      R S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fong fongi            R S       … 
 

VAN = [9 600-18 900] € / actif 
Subventions PAC = [27 200-27 800] € /actif familial 

RA = [11 120-32 700] € /actif familial 

 
 

 
 
 

PP

PT

maïs 
sec

maïs 
irri

tournesol

blé

orge
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SP_ 160-200BV_broutard-taurillon 

2 actifs Bâtiment Matériel  tiers 

130-180ha  
20% en fermage 

80-1100m m3 eau 

-Stabulation libre 
-fosse géomembrane 
 

-roundball. 
-distrib 
pailleuse 

Moisso
n 
Ensil. 
 1 stagiaire Total Dep K = 28 350 € 

Système de culture Système d’élevage 

T de vallée 15% 

alluvions/colluvions 15% 

groies irri 10% 

groies moyennes 20% 

groies minces 40% 

Assolement

 

 
 
 
 
 
 
 

Ration : 
 

Avril à 
novembre : 

pâture + foin 
 

Hiver : 
-Foin PT 
-Ensil PT et 
maïs 
-ensil méteil 
-farine de 
céréales  
-tourteaux 
de soja 
 
 

PB SC = 86 150               CI SC =83 820 PB SE = 179 720                      CI SE = 105 300 

Calendrier de culture 

PP 
J F M A M J Jt A S O N D 

      F   F     F       

All 

M (méteil) / sorgho 

        desh   insecti     R   S     

          fauche S   fauche fauch     

Groies 

PT (2-3 ans) / B / O (méteil) / T ou P / B / O 

J F M A M J Jt A S O N D 

…       F F F           

        F F F   S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fongi fongi          R cipan S desherb engr 

  engrais Engr desherb      R   S         

        F   fum. Lab+S       R S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fongi fongi          R cipan S desherb engr 

Calendrier repro 

  J F M A M J Jt A S O N D 

génisse   naiss           

1an     Ta Ta Ta      

vache   V V V Ta Ta Ta      
 

VAN = [8 250-14 930] € / actif 
Subventions PAC = [29 600-30 290] € /actif familial 

RA = [14 670-30 870] € /actif familial 

PP

PT

méteil

maïs 
secmaïs irritournesol

pois

blé

orge
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SP_GAEC_120-160BV_200-250CA 

4 actifs Bâtiment Matériel 
spécifique 

Travail 
par tiers 

200-300ha 
30% en fermage 

Vallée – sous-région nord 

40-60m m3 eau 

-Stabulation libre 
-fosse lisier 
-chèvrerie 250 
places 
-salle de traite 

-roundball. 
-DAC 
vaches 
 

Moisson 
 

 1 à 2 stagiaires Total Dep K = 60 180 € 

Système de culture Systèmes d’élevages 

T de vallée 15% 

alluvions/colluvions 20% 

groies irri 15% 

groies moyennes 15% 

groies minces 35% 

Assolement 

 

 
 
 
 
 
 
 

Ration vaches et 
taurillons : 

 
-Foin PT 
-Ensil PT et maïs 
-farine de céréales  
-tourteaux de soja 
-aliment complet  
 
 
 

Ration chèvres : 
 

(0 pâturage) 
 
-Foin de luzerne et de 
méteil 
-Enrubannage de 
luzerne  
-Céréales concassées 
-30% aliment complet 
acheté 
 

PB SC = 112 800                 CI SC =109 000 PB SE = 268 560                      CI SE = 75 900 

Calendrier de culture 

All. 

M/M            ou              M/RG 

J F M A M J Jt A S O N D 

      fauche             S desher   insecti     R    S     

Groies 

PT (2-3 ans) / B / O / T ou P / B  

J F M A M J Jt A S O N D 

…       F F F           

        F F F   S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fong fongi            R cipan S desherb engr 

  engrais engr desherb     R  cipan     

    F+labour S      R S fongi+desherb engr 

  engrais engr desherb   fong fongi            R S       … 
 

VAN = [12 370-29 330] € / actif 
Subventions PAC = [20 720-21 240] € /actif familial 

RA = [21 160-43 630] € /actif familial 

 

PP

luzerne

méteil

maïs 
sec

maïs 
irri

tourne
sol

blé

orge
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SP_GC_150-200haplatin_sec 

1 actif Bâtiment Matériel 
spécifique 

Travail 
par tiers 

150-200ha 
30% en fermage 

Plateau de calcaire dur 

 

-2 hangars matériel 
 

-tracteur 

190cvx 
-mois.bat 
5.8m 

/ 
 

1 à 2 stagiaires Total Dep K = 17 500 € 

Système de culture 

 

T de vallée 0% 

alluvions/colluvions 5% 

groies irri 0% 

groies moyennes 10% 

groies minces 85% 
 

Assolement 

 
 

PB SC = 142 200                 CI SC =93 400 

Part de la VAB des culture / VAB totale 

 
 

Calendrier de culture 

C ou T ou P / B / O 

J F M A M J Jt A S O N D 
   F+labour S houe     R S fongi+desherb engrais 

  engrais engrais desherb   fongi fongi    R cipan S desherb engrais 

  engrais engrais desherb     R S + insecti insecti   rattrapage engrais 

engrais engrais   insecti*2  fongi*2 insecti R cipan S fongi+desherb engrais 

  engrais engrais desherb   fongi fongi    R cipan       
 

VAN = [22 950-45 530] € / actif 
Subventions PAC = [37 270- 46 150] € /actif familial 

RA = [5 350-12 120] € /actif familial 

 
 
 
 
 
 

tourn
esol

colza

pois
blé 

tendre

orge 
hiver

tournesol
17%

colza
14%

pois
5%

céréale
64%
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SP_GC_180-230hagroiesmoy_sec 

1 actif Bâtiment Matériel 
spécifique 

Travail 
par tiers 

180-230ha 
30% en fermage 

Plateau de calcaire argileux 

 

-2 hangars 
matériel 
-1 hangar 
photovoltaïque 

-tracteur 

200cvx 
-mois.bat 
5.8m 

/ 
 

1 salarié permanent Total Dep K = 50 170 € 

Système de culture 

 

T de vallée 0% 

alluvions/colluvions 8% 

groies irri 0% 

groies moyennes 70% 

groies minces 18% 
 

Assolement 

 
 

PB SC = 214 660                 CI SC =125 100 

Part de la VAB des culture / VAB totale 

 
Calendrier de culture 

C ou T ou P / B / o / œillette 

  J F M A M J Jt A S O N D 

tournesol     F+labour S houe     R S fongi+desherb engrais 

blé tendre   engrais engrais desherb   fongi fongi    R cipan S desherb engrais 

orge hiver   engrais engrais desherb     R cipan  
    

œillette     S       R           
 

VAN = [7 260- 19 700] € / actif 
Subventions PAC = [40 600- 49 750] € /actif familial 

RA = [37 270- 47 830] € /actif familial 

 
 
 
 
 
 

tournesol

colza

pois

oeillettes

blé 
tendre

blé dur

orge 
hiver

orge 
printemps

tournesol; 4%

colza; 8%

céréales; 86%

oeillette; 11%
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SP_GC_180-230ha_maïs-irri 

2 actifs Bâtiment Matériel 
spécifique 

Travail 
par tiers 

180-230 
20% en fermage 

Plateau de calcaire argileux et colluvions 

80-130 m m3 

-2 hangars 
matériel 
-séchoir maïs 
-silo maïs 

-tracteur 170cvx 

-semoir 5rgs 
-mois.6 becs 
-2 enrouleurs 

/ 
 

1 salarié permanent Total Dep K = 39 130 € 

Système de culture 

 

T de vallée 5% 

alluvions/colluvions 25% 

groies irri 30% 

groies moyennes 23% 

groies minces 17% 
 

Assolement 

 
PB SC = 274 100                 CI SC =156 200 

Part de la VAB des culture / VAB totale 

 
Calendrier de culture 

C ou T ou P / B / O 

n
o

n
 ir

ri
gu

é 
 

J F M A M J Jt A S O N D 
   F+labour S desher     R S fongi+desherb engr 

  engr engrais desherb   fongi fongi  R cipan 
   

   S+engr desher   R S+insecti Insec   rattrapage engr 

engr engr   insecti*2  fongi insecti R cipan S       desherb engr 

  engr engrais desherb     R cipan     

M / B dur / T / B tendre 

ir
ri

gu
é 

J F M A M J Jt A S O N D 
 S desherb   insecti       R     

  S+engr desherb   R cipan     
   F+labour S desher     R S fongi+desherb engr 

  engr engrais desherb   fongi fongi  R cipan     
 

VAN = [13 320-25 520] € / actif 
Subventions PAC = [21 800- 25 020] € /actif familial 

RA = [19 580-42 240] € /actif familial 

maïs 
irri

tournesol

colzapois

blé tendre

orge 
hiver

tournesol; 5%
colza; 8%

maïs; 47%

céréale; 
45%



80 
 

SP_GC_230-280ha_maïs-irri 

2 actifs Bâtiment Matériel 
spécifique 

Travail 
par tiers 

230-280 
25% en fermage 

Plateau de calcaire argileux et colluvions 

130-150 m m3 

-3 hangars 
matériel 
 

-tracteur 250cvx 

-semoir 6rgs 
-mois.7 becs 

-3 enrouleurs 

/ 
 

2 salariés permanents Total Dep K = 54 290 € 

Système de culture 

 

T de vallée 5% 

alluvions/colluvions 20% 

groies irri 33% 

groies moyennes 25% 

groies minces 17% 
 

Assolement 

 
PB SC = 299 750                 CI SC =168 300 

Part de la VAB des culture / VAB totale 

 
Calendrier de culture 

C ou T ou P / B / O 

n
o

n
 ir

ri
gu

é 
 

J F M A M J Jt A S O N D 
   F+labour S desher     R S fongi+desherb engr 

  engr engrais desherb   fongi fongi  R cipan 
   

   S+engr desher   R S+insecti Insec   rattrapage engr 

engr engr   insecti*2  fongi insecti R cipan S       desherb engr 

  engr engrais desherb     R cipan     

M / B dur / T / B tendre 

ir
ri

gu
é 

J F M A M J Jt A S O N D 
 S desherb   insecti       R     

  S+engr desherb   R cipan     
   F+labour S desher     R S fongi+desherb engr 

  engr engrais desherb   fongi fongi  R cipan     
 

VAN = [14 850-25 720] € / actif 
Subventions PAC = [28 200- 30 330] € /actif familial 

RA = [19 180-40 100] € /actif familial 

maïs irri

tournes
ol

colza

pois

blé 
tendre

blé dur

orge 
hiver

orge …

tournesol; 6%

colza; 6%

maïs; 34%céréale; 59%
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SP_GC_180-230ha_10haportegraine-irri 

2 actifs Bâtiment Matériel tiers 

180-230 
35% en fermage 

Plateau de calcaire argileux 

50-100 m m3 

-3 hangars 
matériel 
 

-tracteur 200cvx 

-écimeuse 
betterave 

-3 enrouleurs 

/ 
 

15 journaliers/15j Total Dep K = 54 170 € 

Système de culture 

 

T de vallée 6% 

alluvions/colluvions 20% 

groies irri 24% 

groies moyennes 20% 

groies minces 30% 
 

Assolement 

 
PB SC = 296 400                 CI SC =133 330 

Part de la VAB des culture / VAB totale 

 
Calendrier de culture 

C ou T ou P / B / O 

n
o

n
 ir

ri
gu

é 

J F M A M J Jt A S O N D 
   F+lab S desher     R S Fong+herb engrais 

  engr engr desher   fongi Fong R cipan  S desherb engrais 

  engr engrais desher     R S+insec insecti   rattrapage engrais 

engr engr   insecti fongi*2 insecti R cipan  S Fong+herb engrais 

  engr engrais desher   fongi fongi R cipan  S desherb engrais 

Betterave / Bd / O / M ou P / B / Op             

ir
ri

gu
é 

J F M A M J Jt A S O N D 
  repiq engrais     R cipan      

  S+engr desher   R cipan   S desherb engrais 

  engr engrais desher     R cipan   
   

 S desherb   insecti       R S Fong+herb engrais 

  engr engrais desher   fongi Fong R cipan      

      S+engr desher   R cipan         
 

VAN = [21 730-36 290] € / actif 
Subventions PAC = [23 200- 26 200] € /actif familial 

RA = [28 200- 65 050] € /actif familial 

maïs 
sec maïs 

irri

porte-
graine

tournesol

colza
pois

blé 
tendre

blé dur
orge hiver

orge printemps

tournesol; 4%
colza; 5%

maïs; 19%

céréale; 41%

betterave; 17%
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SP_GC_180-230habio_irri 

2 actifs Bâtiment Matériel tiers 

180-230 
25% en fermage 

Plateau de calcaire argileux 

50-60 m m3 

-3 hangars 
matériel 
 

-tracteur 250cvx 

-déchaumeur 

-bineuse 
-cultivateur 

/ 
 

1 salarié + 15 journaliers/15j Total Dep K = 71 300 € 

Système de culture 

 

T de vallée 8% 

alluvions/colluvions 18% 

groies irri 10% 

groies moyennes 30% 

groies minces 34% 
 

Assolement 

 
PB SC = 367 680                 CI SC =142 370 

Part de la VAB des culture / VAB totale 

 
VAN = [21 570-34 220] € / actif 

Subventions PAC = [48 200- 54 580] € /actif familial 
RA = [37 630- 76 370] € /actif familial 

 
 

maïs sec

maïs irri

portegraine

semence 
soja, chia

tournesol

lentille
pois 

chiche

blé 
tendre

triticale, 
seigle, 

épeautre, 
sarasin

lin, 
cameline

maïs
4%

lentille pois
25%

céréale
47%

semence
7%

betterave
17%


